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Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’arrêté préfectoral de Charente-

Maritime du 22 octobre 2018, le commissaire enquêteur a rencontré, le vendredi 28 

décembre 2018, dans les locaux de la Mairie des Eglises d’Argenteuil, le représentant 

du maître d’ouvrage, afin de lui communiquer les observations du public et son propre 

questionnement, le tout consigné dans le présent procès-verbal.  

 

L’ensemble porte sur les points suivants :  

 

▪ Remarques générales sur le déroulement de l’enquête. 

▪ Grands thèmes des interventions du public. 

▪ Question particulière du commissaire enquêteur. 

▪ Résumé des interventions du public. 

 

Le Maître d’ouvrage est invité à faire connaître ses réponses dans un mémoire produit 

sous quinzaine. Aussi, le présent procès-verbal, assorti des réponses spécifiques à 

chacune des observations ou thèmes dans lesquels elles sont regroupées, est à retourner 

au commissaire enquêteur le vendredi 11 janvier 2019 au plus tard. Ce document sera 

annexé au rapport d’enquête. 
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Remarques sur le déroulement de l’enquête 

 

L’enquête relative à la demande d’autorisation, présentée par la SARL Parc Eolien de Vervant et 

LEA, d’exploiter un parc éolien, comportant onze éoliennes sur les communes des Eglises d’Argenteuil 

et de Vervant en Charente-Maritime, s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes du lundi 19 

novembre au mardi 18 décembre 2018 inclus. 

 

Aucune remarque particulière n’est à signaler pour ce qui concerne l’ensemble des prescriptions 

relatives à cette procédure fixée par arrêté préfectoral du 22 octobre 2018. 

 

Dans l’ensemble la fréquentation des permanences a été soutenue, mais sans affluence du public ce 

qui a permis de consacrer le temps nécessaire à son écoute à l’occasion de chacune d’elles. 

A noter que la majorité des observations déposées par le public ont été enregistrées sur le site internet 

de la préfecture dédié à l’enquête publique, excepté les deux dernières permanences qui a connu une 

forte affluence du public.  

Une grande partie de la population rejetant ce projet l’enquête publique s’est déroulée dans une 

ambiance très tendue.  

 

La collecte des interventions du public donne les résultats suivants :  

 

▪ Inscription sur le registre :  « R » ………. ……….    11 observations 

▪ Courrier annexe au registre : « C » ………. ……….    34 observations 

▪ Observation Orale :  « O » …………………      0 observation 

▪ Observation par messagerie : « E » …………………   139 observations 

 

 

 

 

 

 

  

Soit un total de : 184 observations 
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L’ensemble des observations déposées par le public, en version intégrale, a été transmis au maître 

d’ouvrage soit directement par la préfecture au fil de l’eau pour ce qui concerne les courriels, soit joint 

au présent procès-verbal pour les courriers ou observations déposées sur les registres par le public. 

Ainsi il est donné au pétitionnaire la possibilité de compléter les questions proposées ou de développer 

d’autres thèmes qu’il estimerait nécessaires à la bonne information du public, du commissaire 

enquêteur et de l’autorité décisionnelle. 

Introduction du maître d’ouvrage 

Méthodologie et organisation : 

Afin de répondre à un maximum de contributions et de thématiques abordées le présent rapport se 

structure ainsi :  

- Une analyse du déroulement du développement du projet est présentée pour répondre à la 

question « pourquoi l’éolien à Vervant et aux Eglises d’Argenteuil ». De même, une analyse 

statistique des contributions a été réalisée.  

- La deuxième partie apporte des éléments de réponse du maître d’ouvrage aux grands thèmes 

des observations compilées par le commissaire enquêteur 

- Enfin une réponse à certaines contributions nécessitant une attention particulière a été rédigée 

afin d’apporter de nouveaux éléments aux réponses formulées dans les premières parties.  

Contexte et choix du projet : 

L’objectif ici est de répondre à une question légitime qui revient plusieurs fois sur ce type de projet : 

pourquoi un projet éolien sur ces communes. 

Pour cela, il faut reprendre les origines du développement de cette technologie sur le territoire national. 

Ainsi la France à travers différents programmes au cours des vingt dernières années (Grenelle de 

l’environnement, COP, Loi de transition énergétique, Programmation de l’énergie, …) s’est fixé des 

objectifs d’installations d’éoliennes. 

Pour cela, le gouvernement a décidé de décliner ces objectifs au niveau des régions à travers différents 

plans et schémas (SRCAE schéma régional climat air énergie). Dans ce sens, un schéma régional éolien 

a été publié pour chaque région afin de mettre en cohérence les objectifs nationaux et la mise en œuvre 

sur le territoire. 

Ainsi, le choix du site du projet sur les communes de Vervant et des Eglises d’Argenteuil par la société 

VALECO s’est fait en s’appuyant sur le Schéma Régional Eolien qui définit les zones favorables au 

développement éolien dans l’ancienne région de Poitou-Charentes (voir carte ci-dessous). 

Ce schéma a également permis de définir des objectifs en termes de puissance électrique et donc de 

production que l’on peut associer à un nombre d’éoliennes théorique à atteindre pour la région. 

Délimitation territoriale du Schéma Régional Eolien de Poitou Charentes 
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     Localisation du projet éolien de Vervant & LEA 

o A l’échelle nationale : (source : syndicat des énergies renouvelables et France Energie Eolien) 

Date France 

Estimation Nbr d’éoliennes 

(moyenne de 2.2 MW par 

éolienne)   

30 Juin 2018 13 998 MW 6 400 

Objectif 2023 21 800 à 26 000 MW 10 000 
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o A l’échelle régionale :  

Date Nouvelle-Aquitaine 

Estimation Nbr d’éoliennes 

(moyenne de 2.2 MW par 

éolienne)   

Décembre 2018 930 MW 420 

Objectif 2020 3 000 MW 1 300 

 

o A l’échelle départementale :  

Date Poitou-Charentes Estimation Nbr 

d’éoliennes (moyenne de 

2.2 MW par éolienne)   

 2017 600 MW 280 

Objectif 2020 1400 à 1900 MW 600 à 800 

 

Dans ce sens, des zones sont favorisées par l’administration suites aux réflexions multi contraintes, 

c’est pourquoi on observe aujourd’hui plus de projet éoliens dans le nord du département de la 

Charente-Maritime (zone verte de la carte) que dans le sud-ouest de la Charente-Maritime (zone 

blanche carte ci-dessus). 

A partir de cela le travail du porteur de projet est synthétiser l’ensemble des contraintes au sein de ces 

zones favorables afin de localiser des zones potentielles. 

Suite à cela le Groupe Valeco propose aux élus (commune, communauté de communes) et aux 

propriétaires fonciers l’opportunité d’un tel projet. De même suivant l’organisation du territoire ces 

opportunités peuvent être soumises à des procédures spécifiques. 

Dans le cas d’une volonté locale favorable seule des études complètes qui sont détaillées dans le volet 

étude d’impact de la demande d’autorisation permettent de valider la faisabilité de ce type de projet et 

d’en donner tous les détails (localisation des éoliennes, définitions des impacts, …) 

Déroulement de l’enquête publique : 

Au total ce sont vingt-trois communes qui ont été sollicités dans le cadre de cette enquête publique, 

dans un périmètre de 6 km autour du projet. Les communes se localisent toutes sur le territoire du 

département de la Charente-Maritime. 
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Population des communes concernées par l’enquête publique (Source INSEE 2015):  

DEPARTEMENT COMMUNES HABITANTS 

CHARENTE-MARITIME 

Antezant-La-Chappelle 356 

Aulnay 1 407 

Aumagne 708 

Blanzay-sur-Boutonne 94 

Cherbonnières 330 

Courcelles 474 

Essouvert 411 

Fontenet 408 
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La Brousse 499 

La Jarrie Audoin 262 

Les Eglises d’Argenteuil 529 

Nuaillé-sur-Boutonne 194 

Paillé 334 

Poursay-Garnaud 294 

Saint-Georges-de-

Longuepierre 

223 

Saint-Jean-d’Angély 7 123 

Saint-Julien-de-l’Escap 887 

Saint-Martial 122 

Saint-Martin-de-Juillers 162 

Saint-Pardoult 211 

Saint-Pierre de Juillers 362 

Saint-Pierre-de-l’Isle 260 

Varaize 555 

Vervant 206 

Villemorin 111 

TOTAL  16 522 

 

Répartition des observations suivant l’analyse du Commissaire enquêteur :  

LOCALISATION Favorable Défavorable Réserve 

Vervant  7 2 

Les Eglises d’Argenteuil  11 6 

Communes limitrophes 1 6 1 

Commune concernées par l’enquête publique 

en dehors de Vervant, Les Eglises 

d’Argenteuil et des communes limitrophes 

1 1  

Dans le département de la Charente-Maritime 

et en dehors des communes concernées par 

l’enquête 

 3  

Autres et contributions non-localisables 27 77 22 

TOTAL 29 105 30 

 

 

Il est également à rajouter une contribution qui a été considérée dans la catégorie « Divers » par le 

commissaire enquêteur.  

Nous pouvons donc comptabiliser 182 observations de 165 personnes différentes. En raison du faible 

taux de contributions comportant une adresse (seulement 30% des consultations sont localisables) il 

n’apparaît pas opportun de réaliser une analyse par localisation. En revanche, nous pouvons analyser 

le pourcentage de la population que cette enquête publique a mobilisé.  

En prenant l’hypothèse la plus défavorable, qui reviendrait à penser que la totalité des contributions 

non localisables se situe sur les communes des Eglises d’Argenteuil ou de Vervant :  

COMMUNES CONTRIBUTION POPULATION PARTICIPATION 



22 

 

Enquête publique -  Projet  d’implantation d’un  parc éolien sur les communes des Eglises d’Argenteuil et Vervant (17) 

L E S   A N N E X E S AU RAPPORT 

 

Vervant et des Eglises 
d’Argenteuil 

152 735 20,7% 

Communes limitrophes 8 3 632 0,2% 

Communes dans les 6 km 2 12 155  Proche de 0% 

Communes de Charente-
Maritime 

3 643 654 Proche de 0% 

 

Parmi les 20% de la population des communes de Vervant et des Eglises d’Argenteuil qui se sont 

exprimés nous pouvons identifier :  

- 12,9% défavorable 

- 3,7% favorable 

- 4,1% de réservés 

Avec cette hypothèse au minimum près de 80% de la population de ces deux communes ne s’est donc 

pas exprimé sur ce projet lors de la procédure d’enquête publique. Le nombre d’avis défavorable est à 

mettre perspective par rapport à la population de Vervant et des Eglises d’Argenteuil et des communes 

voisines. De plus en réalisant une analyse des contributions par foyer il apparait qu’une grande majorité 

des avis défavorables viennent de quelques familles mobilisées contre le projet.  

 

 

 

 

Les observations exprimées par le public et les questions particulières du Commissaire enquêteur 

sont exposées ci-après : 

Grands thèmes des observations du public 

 

1.1 Concertation  

 

▪ Le dossier comporte toutes les informations relatives à la communication au public diffusée tout au 

long de l’instruction du projet de parc éolien des Eglises d’Argenteuil et de Vervant : ouverture d’un 

blog, 3 lettres d’information distribuées aux portes à portes des habitants des deux communes 

concernées, permanences tenues par le maître d’ouvrage dans les deux mairies, dossier du projet 

mis à la disposition du public en mairies. Or les informations recueillies auprès du public pendant 

l’enquête montrent qu’il a pris réellement conscience de l’importance du projet qu’après diffusion 

de la 3ème lettre d’information en septembre 2018, flyers qui montrait pour la première fois une 
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carte avec l’implantation des onze éoliennes. Information trop tardive pour considérer qu’elle entre 

dans le cadre d’une concertation constructive et efficace.  

La faible participation du public durant ces trois années de préparation du projet explique 

probablement un défaut de communication sur les moyens d’information mis en place par le maître 

d’ouvrage. Pas de panneau d’information avec carte dans les mairies, pas de réunion publique de 

présentation du projet par exemple. Certains parlent de « confidentialité » (L’Angérien 15 novembre 

2018) ou de consignes données « communiquer au minimum pour ne pas effrayer la population ». 

Il est même évoqué une faute professionnelle de l’entreprise. 

 

1. Le maître d’ouvrage pourrait-il détailler la communication faite autour des moyens mis en 

place au profit du public afin de les informer sur la mise à disposition de ces moyens : par 

affichage où et quand, tracts dans les boites aux lettres, articles de presse, journaux des 

communes, ou bien factures des publipostages etc… 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

La méthodologie de concertation déployée est en conformité avec la législation de 2017. Il est 

intéressant de citer la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme 

rénové (dite loi ALUR) avait, « afin d’assurer le développement de la concertation en amont », 

prévu « qu’une concertation facultative pouvait désormais être réalisée avant le dépôt de la 

demande de permis, à l’initiative du maître d’ouvrage, pour des projets publics et privés soumis à 

permis de construire. Le choix des modalités de la concertation est laissé en revanche à 

l’appréciation de la personne publique ».  

Aucune demande spécifique n’a été formulée par les services de l’Etat consultés soit la DREAL, la 

DDT et la Préfecture.  

 

Par ailleurs, les actions de concertation ont été menées en accord avec les élus locaux qui ont eu un 

rôle décisionnaire sur le type d’actions à mettre en place en se basant sur leurs expériences et leurs 

ressentis vis-à-vis de leur territoire. La société VALECO a eu un rôle de conseil et d’appuis à la 

fois technique, juridique et stratégique.  

 

En ce qui concerne la concertation et la communication réalisée, celle-ci a débuté dès la validation 

par les deux mairies de la société VALECO comme porteuse de projet en 2015, et ce jusqu’au début 

de la phase d’enquête publique, et elle se poursuivra jusqu’au démantèlement des éoliennes. 

Cette concertation a été réalisée sur plusieurs supports (lettres d’informations, bulletins 

communaux, blog, affiches, …) et en permettant aux riverains de communiquer avec le porteur de 

projets (registres, présences lors de permanences, questions sur blog…). Ci-dessous, par ordre 

chronologique, les principaux documents distribués et mis à disposition des riverains dans le cadre 

du projet éolien de Vervant & LEA.  

 

1) En septembre 2015, une première lettre d’information a été distribuée dans toutes les boîtes aux 

lettres des deux communes en informant les habitants du lancement des études d’un projet 

éolien, avec ci-dessous dans le cas de la commune des Eglises d’Argenteuil un mot de la mairie 

expliquant leur position sur ce projet.  
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2) La seconde information sur le projet est intervenue au 4ème trimestre 2016, par le biais des 

bulletins communaux ainsi que sur le blog internet (crée pour le projet et communiqué dans la 

première lettre d’informations). L’implantation des éoliennes n’étant pas encore défini, il était 

impossible de fournir une carte de localisation des éoliennes du projet éolien de Vervant & 

LEA. 
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Extrait du bulletin communal des Eglises d’Argenteuil – Décembre 2016 
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Extrait du blog projet de Vervant & LEA 

 

3) Une fois les derniers résultats des études prises en compte et après concertation avec les services 

instructeurs, les élus et les propriétaires fonciers, une implantation des éoliennes a pu être 

définie. Suite à cela, le dossier de demande d’autorisation ainsi qu’un registre d’observations 

ont été mis à disposition des riverains dans les deux mairies concernées par le projet. Afin 

d’informer les habitants de cette mise à disposition des affichages ont été réalisés en mairie et 

sur des lieux publics sélectionnées par les élus sur les deux communes de Vervant et des Eglises 

d’Argenteuil ainsi qu’une information sur le blog projet.  

A partir de cette date les riverains ont pu prendre connaissance des caractéristiques du projet 

envisagé par la société VALECO. La localisation et les impacts du projet ont été détaillés en 

profondeur dans ce dossier et toutes les incompréhensions ou les questions ont pu être posées 

directement au porteur de projet grâce aux registres. 
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Affiche pour la commune de Vervant 
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Extrait du blog projet 

4) Durant l’été 2018, le dossier a été jugé règlementaire par les services instructeurs, cela signifie 

que le projet est conforme selon les services instructeurs et que le projet en l’état pouvait faire 

l’objet d’une consultation du public avant une décision du préfet. Une nouvelle lettre 

d’information a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres des habitants de Vervant et des 

Eglises d’Argenteuil en septembre 2018. Dans le but d’informer de l’actualité du projet ainsi 

que d’indiquer la présence du porteur de projet lors d’une permanence d’informations dans les 

deux communes. En plus de cette lettre, la mairie des églises d’Argenteuil a pris l’initiative de 

rajouter une note à ces habitants dans le bulletin communal de septembre 2018. Une note a 

également été réalisée sur le blog projet.  
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Lettre d’informations – Septembre 2018 
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Extrait du bulletin communal des Eglises d’Argenteuil – Septembre 2018 
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Extrait du blog projet 

 

5) Comme indiqué lors des informations réalisées en septembre 2018, une permanence a eu lieu 

dans chaque mairie, le lundi 24 septembre. 
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Salle de permanence en mairie des Eglises d’Argenteuil 

 

6) Afin de permettre aux riverains de bénéficier de retombées directes du futur projet éolien de 

Vervant & LEA, en plus des retombées indirectes liées aux revenus pour les communes 

d’implantation. Il a été décidé en concertation avec les élus d’ouvrir la participation financière 

du projet. Dans ce sens, une réunion d’informations a été organisée en octobre 2018 et une 

invitation a été distribué dans les boîtes aux lettres de tous les habitants des deux communes de 

Vervant et des Eglises d’Argenteuil ainsi que des affiches en mairie et dans des points 

stratégiques. Le porteur de projet était présent lors de cette réunion afin de répondre aux 

questions des riverains.  
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Réunion d’information pour la campagne de financement participatif - 25 Octobre 2018 

Bilan des actions de concertation :  

 

o 306 visites sur le blog projet 

o 1 réponse à 1 question sur le blog 

o 7 personnes se sont présentées lors des permanences en mairie 

o 0 contribution sur les registres en mairies 

o Entre 40 et 50 personnes lors de la réunion d’information ouvrant la participation au 

financement du projet. 

 

Au vu du nombre d’actions de concertation réalisées, il semble injustifié d’indiquer que ce projet a 

été tenu secret et que c’est une « faute professionnelle de Valeco ». Néanmoins, peu de riverains se 

sont déplacés lors des mises à disposition des dossiers ou lors des permanences. Les lettres 

d’informations ont été distribués par les agents communaux des deux communes dans toutes les boîtes 

aux lettres sans exception. L’évènement qui a rassemblé le plus de personnes fut la réunion 

d’information sur le financement participatif.  

 

 

 

L’ensemble de ces éléments montrent donc qu’il était facilement possible pour le public de prendre 

connaissance de l’ensemble des caractéristiques du projet à partir d’avril 2017, laissant ainsi toute 

latitude et temps pour prendre en compte les avis pertinents. 

La faible participation n’est pas le résultat d’un défaut de communication. Une communication bien 

au-delà des obligations réglementaires a été réalisée. De plus voyant le peu d’intérêt manifesté pendant 
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ces trois années les élus n’ont pas senti la nécessité de déployer plus d’outils de communications. 

 

Enfin, les reproches formulés lors de l’enquête publique traduisent bien l’hypocrisie des avis reçus. 

L’information dans le cadre de l’enquête publique est composée par des panneaux sur site et en mairie 

et des encarts sur les journaux locaux. Si la logique des reproches est respectée, il convient de conclure 

que la communication lors de l’enquête publique a été plus efficace et avec une meilleure méthodologie 

qu’auparavant, car l’enquête publique a reçu plus de témoignages du public. 

Or il est difficilement contestable que les moyens de communication lors de l’enquête sont plus 

efficaces (en nombre et qualité) que ceux déployés préalablement. (Toutes les boites aux lettres, 3 fois, 

+ affiches + article + bulletins + permanence) 

La différence du nombre de participations préalables ne peut donc pas être la conséquence logique d’un 

défaut des méthodes d’informations. 

 

Cette différence peut s’expliquer, du point de vue de l’expérience du porteur de projet, par l’aspect 

réglementaire de l’enquête publique. En effet, pour le porteur de projet, les personnes qui témoignent 

de leur volonté de ne pas voir se réaliser ce projet ne souhaitent pas trouver des solutions concertées 

lors de la conception du projet. Dans ce sens ils se mobilisent lors de l’enquête publique pour exprimer 

leur opposition au projet. 

 

S’il faut analyser l’acceptabilité du territoire à ce type de projet, il faut analyser également la part 

importante du public qui ne s’est pas exprimé qui peut s’interpréter comme une indifférence. 

 

 

 

1.2 Proximité du projet avec un aérodrome 

 

▪ Les membres du collège de l’aérodrome de Saint-Jean d’Angély s’inquiètent de la proximité du 

« Parc éolien de Vervant et LEA » avec leur piste d’atterrissage et de décollage (Obs N° C2 Vervant) 

d’autant plus qu’il sera implanté dans l’axe d’atterrissage et de décollage à moins de 5km de cette 

infrastructure. Les aérogénérateurs pourraient devenir un danger lorsque les conditions 

météorologiques compliquent le pilotage et les manœuvres de poser et décollage de leurs avions. 

Par ailleurs l’avis de la DGAC a été donné en juin 2015, trois ans et demi avant l’enquête 

publique, alors que le projet aurait beaucoup évolué depuis. Il en serait de même pour 

l'environnement du projet qui n’aurait plus rien à voir avec ce qu'il était en juin 2015. En 

conséquence cet avis serait obsolète. 

 

2. Si le projet a réellement évolué depuis juin 2015 est-ce que la DGAC en a été informée ? Est-

ce que le projet de parc éolien remplit bien toutes les conditions requises pour garantir la 

sécurité de l’aviation civile dans les environs de l’aérodrome de Saint-Jean d’Angély ? 

 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 
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Comme pour tout projet éolien, le porteur de projet a l’obligation de réaliser une pré consultation auprès 

des services tels que la DGAC, l’Armée de l’air, l’Agence Régionale de la Santé ou encore le SDIS. 

Cette pré consultation intervient dès la phase d’étude de faisabilité du projet et même sans implantation 

définitive de celui-ci. Ces services donnent donc un avis sur une zone d’études du projet et indique au 

porteur de projet si le projet est envisageable et sous quelles conditions.  

Une fois l’implantation définie et le dossier de demande d’autorisation d’exploiter et de construire 

déposé en préfecture, la DREAL en charge de l’instruction du projet a l’obligation de consulter 

officiellement ces mêmes services qui vont donner un avis règlementaire au projet. Cela signifie que si 

un de ces services (DGAC, Armée de l’air, …) donne un avis défavorable à un projet éolien celui-ci ne 

fait pas l’objet d’une enquête publique, l’instruction est immédiatement stoppé et le projet est rejeté. 

Dans le cas du projet éolien de Vervant & LEA, conformément à cette procédure la DGAC a donc été 

re-consulté par la DREAL en Juin 2017, et celle-ci a émis un avis favorable sur la base de l’implantation 

définitive du projet.  

De plus, dans le cas spécifique de l’aérodrome de Saint-Jean d’Angély, il fait l’objet d’une zone de 

protection de 5 km, distance respectée par le projet comme évoqué à la page 81 de l’étude d’impact. 

Ce qui explique en partie l’avis favorable émis par la DGAC.  
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1.3 Nuisances pour les riverains 

 

1.3.1 Impact pour la santé 
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▪ Il est souvent fait état d’un rapport de l’académie nationale de médecine (rapport du 9 mai 2017) 

pour justifier des nuisances sanitaires des éoliennes terrestres en soulignant notamment l’effet très 

négatif du bruit sur le sommeil dans un rayon de 1.5km. Il serait considéré dans ce rapport qu’en 

dessous de cette distance elles peuvent potentiellement provoquer des acouphènes, des maux de tête, 

des troubles du sommeil etc… Il est souvent fait état également des distances retenues pour les 

projets éoliens dans les pays étrangers. Pour tenir compte de la hauteur croissante des éoliennes, 

certains pays ont même adopté le rapport de 10 fois la hauteur (Bavière, Pologne). Selon l’Académie 

des Sciences la distance de 500m aurait été maintenue en 2015 pour des raisons politiques et 

industrielles alors qu’en Finlande pour des raisons sanitaire cette distance serait portée à 2km.  

   

3. Ces risques potentiels, susceptibles d’occasionner des nuisances du fait de la proximité des 

aérogénérateurs avec les habitations, sont généralement abordés dans ce type d’enquête 

même pour des personnes situées au-delà de la distance minimum réglementaire entre les 

machines et les premières habitations. Il est important de faire le point sur cette 

problématique qui provoque une vraie inquiétude de la part des riverains d’éoliennes 

d’autant plus que ces machines ne cessent de progresser tant en puissance qu’en hauteur ? 

Le maître d’ouvrage pourrait-il donner son point de vue sur cette question ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Sur le sujet important des risques sur la santé des riverains liée au développement des projets éoliens il 

semble nécessaire de relayer une réponse du gouvernement rédigé en novembre 2018 lors d’une 

question écrite formulée par une députée :  

« Le plan climat fixe une ambition de neutralité carbone pour notre pays à l'horizon 2050 et de 

diversification des modes de production d'électricité. Le développement des énergies renouvelables, et 

plus particulièrement de l'éolien terrestre, constitue un enjeu fort pour parvenir à cette évolution de 

notre mix énergétique et à la décarbonisation de notre énergie. Ce développement doit toutefois être 

réalisé dans le respect des populations et de l'environnement. Concernant la santé, dans son rapport 

paru en mai 2017, l'Académie de médecine affirme que « le bruit éolien "entendu" et "rajouté" au bruit 

résiduel (bruit de fond) par les éoliennes est composé de basses fréquences ». Toutefois, le rapport 

précise que « le rôle des infrasons, souvent incriminé, peut être raisonnablement mis hors de cause à la 

lumière des données physiques, expérimentales, et physiologiques ». Malgré cela, les ministères 

chargés de l'écologie et de la santé, sensibles à la souffrance exprimée par une minorité de riverains de 

parcs éoliens, se sont intéressés à cette question des infrasons et ont saisi l'agence nationale de sécurité 

sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses) sur les effets potentiels sur la santé 

des ondes, et plus spécifiquement des basses fréquences et infrasons générés par les éoliennes. Ces 

travaux incluaient une comparaison avec les règles en vigueur à l'étranger (limites de bruit et distances 

d'éloignement par rapport aux habitations). Ce rapport est consultable à l'adresse www.anses.fr. Cette 

comparaison et les investigations menées en propre ont conduit l'Anses à confirmer que « les 

connaissances actuelles en matière d'effets potentiels sur la santé liée à l'exposition aux infrasons et 

basses fréquences sonores ne justifient ni de modifier les valeurs limites existantes, ni d'étendre le 

spectre sonore actuellement considéré ». 

 (Source : http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-11022QE.htm)  

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-11022QE.htm
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▪ Certains sont surpris de constater que l’étude acoustique de ce projet ne porte pas sur l’impact 

potentiel des infrasons émis par les machines (inférieurs à 20hz. 

 

4. Y aurait-il un risque pour la santé humaine. Le maître d’ouvrage pourrait-il apporter des 

informations sur ce point.  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Le sujet des infrasons a déjà été traité dans la réponse précédente, afin de compléter la réponse émise 

par le gouvernement, nous pouvons citer de Futura-sciences.com : (https://www.futura-

sciences.com/sante/questions-reponses/sante-infrasons-emis-eoliennes-ont-ils-impact-sante-10459/) 

« En 2017, l’Anses a émis un rapport qui évalue le véritable risque. Elle a surtout constaté… une 

énorme disproportion entre le grand nombre d’articles à ce sujet en comparaison du faible nombre 

d’études scientifiques, elles-mêmes, contradictoires. La plupart porte sur des souris et des expositions 

bien plus élevées que celles auxquelles sont exposés des riverains. D’autres comportent des biais 

statistiques ou ne permettent pas de relier spécifiquement les symptômes aux infrasons. Si l’agence 

reconnaît effectivement de possibles effets physiologiques des infrasons, « rien de permet de les relier 

à un effet sanitaire », note-t-elle. » 

Ce sujet a par ailleurs été traité à la page 11 et 12 de l’étude acoustique.  

1.3.2 Nuisances sonores 

 

▪ Compte tenu de leur hauteur (150m) les éoliennes en projet sur les deux communes concernées 

seraient trop proches des habitations, deux aérogénérateurs sont à moins de 600m des premières 

maisons des zones urbanisées. Les nuisances sonores sont l’une des principales causes d’opposition 

au projet. Les riverains craignent de subir une gêne pendant leur sommeil et des conséquences pour 

leur santé.  

 

5. Les témoignages de nuisances sonores des éoliennes situées à proximité des zones urbanisées 

sont fréquents. Ils sont aussi bien rapportés par le public lors des entretiens à l’occasion des 

permanences tenues en mairies durant cette enquête, que par la presse écrite ou télévisuelle 

pour ce qui concerne des parcs en activité. Excepté l’éolienne E11 il est nécessaire de mettre 

en place un bridage de nuit pour toutes les autres machines de manière à respecter 

l’émergence autorisée. En choisissant de placer des machines à moins de 600m des habitations 

le maître d’ouvrage peut-il considérer que le bruit produit par les aérogénérateurs 

respectera, en tout temps et quel que soit la direction du vent les niveaux d’émergences 

sonores fixés par la règlementation ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Dans un premier temps, concernant la distance aux habitations, la règlementation impose une distance 

https://www.futura-sciences.com/sante/questions-reponses/sante-infrasons-emis-eoliennes-ont-ils-impact-sante-10459/
https://www.futura-sciences.com/sante/questions-reponses/sante-infrasons-emis-eoliennes-ont-ils-impact-sante-10459/
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de 500m aux zones urbanisées ou à urbaniser. L’emplacement de 3 éoliennes sur 11 à moins de 600m 

des habitations est donc règlementairement possible. Notons que le porteur de projet s’est attaché dès 

que possible à s’éloigner au maximum des habitations, en moyenne pour les 8 autres éoliennes il est 

respecté une distance de 830 mètres aux habitations (E2 : 717m, E3 : 886m, E4 : 794m, E6 : 646m, 

E7 : 647m, E8 : 748m, E10 :1300m, E11 : 900m) 

En ce qui concerne les émergences sonores la règlementation est la même pour tous les parcs éoliens 

en exploitation, à savoir que les éoliennes ne doivent pas dépasser des émergences de plus de 5 Décibels 

le jour et 3 Décibel la nuit. En cas de risques de dépassement les éoliennes doivent obligatoirement être 

bridées ou arrêtés sous peine de sanction pour le porteur de projet (la DREAL peut aller jusqu’à imposer 

un arrêt du parc éolien). L’étude acoustique réalisé permet de calculer les conditions sous lesquels ces 

émergences règlementaires pourraient être dépassées (page 69 à 90 de l’étude acoustique), un plan de 

bridage préventif est donc obligatoirement établi afin d’éviter tout dépassement (page 98 à 116 de 

l’étude acoustique).  

Une nouvelle campagne d’écoute sera réalisée après la construction et avant la mise en service du parc 

éolien de Vervant & LEA afin de prouver la conformité des émergences acoustiques et autoriser la 

mise en exploitation.  

▪ Certaines personnes considèrent que la distance de 500 mètres avait été établie pour des éoliennes 

de 100 mètres de haut, soit un rapport de 5. Ce qui donne pour 150m une distance de 750m. Pour 

tenir compte de la hauteur croissante des éoliennes, certains pays ont même adopté le rapport de 10 

fois la hauteur (Bavière, Pologne). Selon l’Académie des Sciences la distance de 500m aurait été 

maintenue en 2015 pour des raisons politiques et industrielles alors qu’en Finlande pour des raisons 

sanitaires cette distance serait portée à 2km.  

  

6. Certains pays ont effectivement augmenté les distances entre les aérogénérateurs et les 

habitations les plus proches, le législateur français a également débattu sur le sujet 

reconnaissant ainsi les nuisances potentielles pour les riverains de parcs éolien. Mais au final 

il a maintenu la distance de 500m minimum. Valéco a jugé utile d’augmenter légèrement cette 

distance règlementaire pour les machines les plus proches, peut-il garantir l’absence de 

nuisances pour les riverains du parc éolien en projet ? Est-ce que cette distance est le résultat 

d’un calcul ou d’une simple précaution ? 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Comme déjà évoqué dans la réponse à la question n°3, le gouvernement en se basant sur des rapports 

de l’académie de médecine et de l'agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail a affirmé que les risques sanitaires liés aux éoliennes étaient acceptables 

pour les riverains et ce dans tous les cas de parcs éoliens. La distance règlementaire a donc été 

maintenue sur la base de ces études. De nombreuses éoliennes sont actuellement implantées à 500 

mètres des habitations et aucune étude ne démontre clairement de problèmes de santé liés à cette 

proximité des parcs éoliens.  

Par ailleurs, il n’existe pas d’exemples de pays ayant augmenté les distances entre les aérogénérateurs 

et les habitations les plus proches. Il faut aussi rappeler que la définition de la distance et l’impact 

acoustique n’est pas lié (c’est la réglementation acoustique qui est importante). 
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Le gouvernement a défini cette distance par précaution et par compromis entre la possibilité d’atteindre 

les objectifs et la précaution. Il n’y a aucune relation avec la taille des éoliennes. C’est une règle 

d’urbanisme comme un PLU (Plan Locale d’Urbanisme) pour indiquer une distance aux limites 

parcellaire. 

Comme évoqué précédemment 8 des 11 éoliennes ont une distance moyenne de 830m les éoliennes les 

plus proches le sont car cette variante constitue le meilleur compromis entre toutes les contraintes 

(écologiques, foncières, acoustiques, rendement énergétique).  

 

▪ L'étude acoustique proposée montre que presque partout l'émergence dépasse les niveaux autorisés. 

C'est à dire que sur douze zones d’habitations étudiées neuf révèleraient un dépassement « très 

probable ». Ce dépassement a été confirmé par une période de mesures, s’étalant sur 12 jours en 

période de vents NE et SE, alors que ce ne sont pas des vents dominants sur le secteur. Si l’on y 

rajoute l’incertitude de mesurage, il est émis des doutes sur le respect des émergences autorisées.   

 

7. Quels sont les moyens mis en œuvre pour garantir le respect des normes acoustiques pour les 

habitants résidant à proximité des aérogénérateurs ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Comme déjà évoquée à la réponse à la question 5, la règlementation acoustique est extrêmement 

stricte et ne permet aucun dépassement des émergences sonores imposées (5db jour, 3db nuit). Afin de 

s’assurer de respecter cette règlementation des études sont réalisées en amont de la construction du 

projet éolien. Ces études sont analysées et font l’objet de compléments par les services instructeurs 

s’ils les jugent insuffisants. Le dossier de demande d’autorisation environnementale unique pour le 

projet éolien de Vervant & LEA a été jugé règlementaire, sinon il ne ferait pas l’objet d’une enquête 

publique.  

De plus afin de compléter ces études des mesures seront faites une fois le parc construit afin de s’assurer 

que les estimations correspondent aux conditions réelles de fonctionnement des éoliennes.  

 

1.3.3 Nuisances apportées par les feux de signalisation 

 

▪ Parmi les nuisances des parcs éoliens, évoquées par les opposants, il revient fréquemment la gêne 

nocturne du clignotement des feux de signalisations mis en place en tête de mât, comparé parfois à 

un « feu d’artifice ». 

 

8. Le porteur du projet pourrait-il rappeler l’obligation en la matière ou les solutions 

permettant de réduire cet impact ? 

9. Est-ce que le clignotement des feux sera synchronisé pour l’ensemble des onze machines  

 

Réponse du maître d’ouvrage 
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Comme pour tout parc éolien la règlementation impose notamment pour des raisons évidentes de 

sécurité aérienne le balisage des parcs éoliens. Conscients que le balisage des éoliennes constitue une 

réelle gêne pour les riverains de ces parcs, le gouvernement et l’armée ont travaillé conjointement afin 

de faire évoluer l’arrêté du 07/12/10 concernant le balisage.  

En effet le nouvel arrêté du 23/04/18 qui entre en vigueur pour tous les parcs construits après janvier 

2019 prévoit d’alléger le balisage pour les parcs éoliens avec notamment des éoliennes dîtes principales 

avec un balisage équivalent aux anciens parcs, mais également des éoliennes secondaires avec un 

balisage à faible intensité. La détermination des éoliennes principales ou secondaires se fera pour le 

projet éolien de Vervant & LEA, en fonction de la configuration finale du parc autorisé et ce, en 

respectant les règles de calcul de l’arrêté balisage du 23/04/18. 

De plus, le clignotement sera synchronisé pour toutes les éoliennes du parc éolien.  

 Ci-dessous un exemple d’illustration de cet arrêté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3.4 Impacts sur la réception des ondes hertziennes 

 

▪ Il est souvent fait état d’une perturbation des ondes hertziennes dans les environs de parcs éoliens 

produisant un dysfonctionnement des appareils de télévisions et de téléphones. Certains requérants 

s’en inquiètent. 

 

10. Dans l’éventualité de difficultés de ce genre rencontrées par les riverains de ce parc éolien 

quelles sont les mesures envisagées par le pétitionnaire pour pallier ces disfonctionnements ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Comme pour les services comme la DGAC et l’Agence Régionale de la Santé, le porteur de projet 

doit consulter les opérateurs de télécommunications lors du dimensionnement des projets éoliens. 

Ce fut le cas dans le cadre du projet éolien de Vervant & LEA. La présence d’un faisceau hertzien 

a donc été prise en compte lors de l’implantation des éoliennes de le partie Sud du projet comme 

cela peut être constaté sur la carte ci-dessous présentée dans l’étude d’impacts p 81 et 82.  

Par ailleurs même si la présence des faisceaux hertziens est analysée et prise en compte lors du 
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dimensionnement du parc, tout dysfonctionnement causé par le parc éolien sera à la charge du 

porteur de projet. La société VALECO devra donc mettre en place tous les moyens possibles afin 

de rétablir à l’initiale tous les faisceaux hertziens, cela peut passer par un remplacement des 

antennes afin de les rendre plus performantes ou encore la déviation des faisceaux afin d’assurer 

une bonne réception à tous les riverains.  

 

 
 

1.4 Impact pour les animaux 

 

▪ Il est fait état dans cette enquête de probables nuisances sur les animaux vivants à proximité des 

aérogénérateurs. Un élevage de chevaux sur la commune de Vervant est situé au voisinage des 

éoliennes déployées en éventail tout autour de cet élevage et notamment les E1 à E5. Ces chevaux 

seraient très sensibles aux infrasons émis par les éoliennes et seraient plus particulièrement effrayés 

par le tournoiement des pales : reflet de la lumière sur les parties métalliques, effet stroboscopique. 

Ils perdent du poids et les poulinières ont tendance à se désintéresser de leur poulain. Un élevage de 

daims dans le périmètre du château de Vervant pourrait également être impacté par les machines 

situées dans son environnement. 

 

11. En effet plusieurs témoignages d'éleveurs français dénoncent les effets négatifs des parcs 

éoliens sur leur cheptel situé jusqu’à 1.5km. Ces faits seraient corroborés par des 

informations similaires provenant d’autres pays. Le maître d’ouvrage pourrait-il apporter 

des informations relatives à cette question ?  
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Réponse du maître d’ouvrage 

Comme le démontre cette étude canadienne disponible ci-après et en téléchargement à cette adresse : 

https://www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/eole_saint-valentin/documents/DB32.1.pdf 

L’influence des éoliennes sur la vie ou la reproduction des animaux n’est pas prouvée. 

Ci-après la conclusion du paragraphe qui cite une étude « Sustainability Victoria, 2006 » : « Les parcs 

éoliens n’ont pas d’effet sur le bétail. Aucune diminution de la productivité n’a été rapportée et 

les animaux continuent de paître près des éoliennes sans impact visible. » 
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1.5 -Impacts sur le paysage 
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1.5.1 Saturation du paysage  

 

▪ De nombreuses personnes pensent que d’une façon générale, il faut éviter la prolifération des 

parcs éoliens dans cette partie du département car selon elles les Vals de Saintonge, notamment, 

sont saturés. Pour toutes ces raisons, la SPPEF comme toutes les autres associations qui se sont 

exprimées ont joint leur opposition au projet à ceux des riverains de cette installation. 

 

12. La consultation de la carte de la DREAL qui représente la répartition des parcs éoliens sur 

le territoire de la Nouvelle Aquitaine (en service, autorisés, à l’instruction) montre 

effectivement une concentration de parcs éoliens dans le Nord de cette région. Quelles sont 

les raisons de l’attractivité de l’éolien sur cette partie du territoire de l’ancienne région 

Poitou-Charentes et plus particulièrement du Nord-est de la Charente-Maritime ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Le projet éolien de Vervant & LEA s’inscrit dans un contexte de développement des énergies 

renouvelables enclenchés par la France et plus globalement par l’Europe et le monde.  

Comme l’a rappelé le président Emmanuel Macron le 27/11/18 en marge de la programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE) la France a du retard sur les objectifs fixés dans ces accords européens. 

« L’éolien, le solaire ou l'hydraulique représenteront 40 % de l'électricité produite en France en 2030, 

plus du double de la proportion actuelle (17 % en 2017). La part des renouvelables devra atteindre 38 % 

de la consommation de chaleur, 15 % de celle des carburants, 10 % de la consommation de gaz. » 
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Nous pouvons également lire dans un article de La Dépêche du 28/11/2018 que « Emmanuel Macron 

veut accélérer dans les énergies renouvelables afin de respecter les objectifs de la loi de transition 

énergétique de 2015. Celle-ci stipule de porter la part de renouvelable dans la consommation finale 

d'énergie à 32 % en 2030 (contre 17 % aujourd'hui), soit : 40 % de la production d'électricité, 38 % de 

la consommation de chaleur, 15 % de la consommation de carburants et 10 % des besoins en gaz. 

Le président de la République veut donner un coup d'accélérateur au solaire et à l'éolien. La puissance 

installée du parc photovoltaïque, qui était de 8,4 gigawatts (GW) fin septembre 2018, doit passer à 40 

GW en 2028, soit une multiplication par presque cinq. Celle de l'éolien terrestre, actuellement de 14,3 

GW, doit passer à 35 GW, soit plus que doubler. » 

 (Source : https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/0600227728687-

energies-renouvelables-macron-promet-un-coup-daccelerateur-2225175.php) 

https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/28/2915060-transition-energetique-les-annonces-de-

macron.html 

Afin d’augmenter la production énergétique à l’échelle nationale, le nombre de parcs en exploitation 

doit augmenter cela se fait selon différentes règles permettant une cohérence dans le développement 

éolien.  

 

En effet tous les départements ne sont pas compatibles au développement éolien c’est pourquoi les 

territoires ont réalisé des schémas de développement éolien qui ont permis aux développeurs éoliens 

de connaître les zones favorables à l’éolien. C’est donc dans ce cadre que le projet éolien de Vervant 

& LEA a débuté. Comme nous pouvons le voir ci-dessous avec l’ancien le schéma régional éolien de 

Poitou-Charentes les communes de Vervant et Les Eglises d’Argenteuil sont dans une zone favorable 

de développement éolien comme un grand nombre de communes du Nord Charente-Maritime.   

La densification de ces projets dans cette zone s’explique donc par les objectifs nationaux de mix 

énergétique et de développements d’énergies renouvelables et par la compatibilité du Nord Charente-

Maritime à accueillir des projets éoliens. Les services instructeurs (préfet, DREAL) en charge de 

l’instruction de ces projets éoliens sont en charge de juger de la trop forte concentration ou non 

d’éoliennes dans cette région.  

https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/0600227728687-energies-renouvelables-macron-promet-un-coup-daccelerateur-2225175.php
https://www.lesechos.fr/industrie-services/energie-environnement/0600227728687-energies-renouvelables-macron-promet-un-coup-daccelerateur-2225175.php
https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/28/2915060-transition-energetique-les-annonces-de-macron.html
https://www.ladepeche.fr/article/2018/11/28/2915060-transition-energetique-les-annonces-de-macron.html
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▪ Considérant la densité des parcs éoliens dans les Vals de Saintonge il est considéré que cette partie 

du département est sacrifiée au profit de l’Ouest qui en est épargnée. Selon les calculs d’un requérant 

la puissance par habitant serait dans cette région de 3kw alors que la moyenne nationale correspond 

à 0.3 à 0.4 kw. Les Vals de Saintonge seraient donc 8 à 10 fois plus équipés en puissance éolienne 

que l’objectif national prévu pour 2023.  

La France, en ratifiant en décembre 2006 à Florence la convention européenne du paysage, a 

reconnu juridiquement « le paysage en tant que composante essentielle du cadre de vie des 

populations, expression de la diversité de leur patrimoine commun culturel et naturel, et fondement 

de leur identité ». Selon de nombreuses personnes, la densification des parcs éoliens sur ce territoire 

et leurs proximités avec de nombreux villages, risque de changer radicalement l'image des deux 

communes et ses alentours.  

 

13. Sachant qu’un territoire ne doit être ni « saturé » ni « mité » par les éoliennes peut-on 

considérer que l’on a atteint, sur ces deux communes, un taux de saturation élevé ? Le public 

dans son ensemble en reste persuadé. Cette appréciation est-elle subjective ou fondée sur des 

éléments concrets ?   

14. Après réalisation du projet l’impact paysager sera-t-il en accord avec les préconisations du 

Schéma Régional Eolien ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 
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L’étude de saturation visuelle des bourgs des Eglises d’Argenteuil et de Vervant a été réalisé dans le 

cadre de l’étude d’impact du projet et est présentée de la page 57 à 68 de l’étude paysagère 

complémentaire réalisé par le bureau d’études L’Artifex.  

Des calculs ont été réalisés sur la base d’une méthode développée par la DREAL Centre sur la 

saturation visuelle des communes. Afin d’affiner cette méthode il a été étudié spécifiquement pour les 

bourgs de Vervant et des Eglises d’Argenteuil l’impact qu’aura le projet éolien en prenant en compte 

les espaces ouverts ou les barrières visuelles telles que les bâtis ou les haies végétales.  

Exemple ci-dessous avec l’analyse du bourg des Eglises d’Argenteuil.  

  

 
Cette étude a conclu entre autres que les impacts du projet depuis le bourg des Eglises d’Argenteuil 

serait « Fort depuis les lisières du bourg et la périphérie. Nul en centre-bourg du fait des écrans visuels 

créés par l’urbanisation ». 

Concernant les impacts sur le bourg de Vervant ils ont été jugés « moyens depuis les lisières et nul 

depuis le centre bourg ». 

Par ailleurs en réponse à ces impacts le maître d’ouvrage s’est engagé à mettre en place des mesures de 

réduction telle que les plantations de haies en plus des mesures d’évitement déjà prise en compte dans 

le dimensionnement du projet en choisissant la variante d’implantation de moindre impact et en limitant 

la hauteur des éoliennes à 150 mètres. En effet le développement de ce projet avec des éoliennes de 

plus de 150 mètres étaient envisageables du point de vue des contraintes règlementaires (DGAC, Armée 

de l’air, …). 

 

Sur la question de la compatibilité du projet avec les recommandations du SRE, il s’agit là du rôle des 
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services instructeurs. En effet si le projet est autorisé c’est que le préfet et les services de l’état 

compétent jugeront que le projet est en accord avec les préconisations du SRE. 

Néanmoins l’étude d’impact s’attache à détailler l’ensemble des impacts prévisionnels. 

 

 

1.5.2 Phénomène d’encerclement 

 

▪ Ce projet aurait franchi une étape dans la démesure pour les deux villages. Compte tenu de la hauteur 

des éoliennes, une grande partie des opposants au projet considère que le parc est trop proche des 

secteurs urbanisés ; 1 éolienne à 538m, 9 éoliennes entre 538 et 886m avec une topographie très 

défavorable. Ce projet serait susceptible de porter radicalement atteinte à l’image de ces villages. 

De plus, selon eux, le choix du positionnement des machines est discutable puisqu’en s’éloignant 

des bourgs d’autres espaces seraient plus adaptés à leur implantation. Ils considèrent que la 

configuration retenue constitue un encerclement des deux villages principaux : Les Eglises 

d’Argenteuil et de Vervant. 

 

15. L’observation de la carte d’implantation du parc présente effectivement un possible 

encerclement du village des Eglises d’Argenteuil notamment. Le maître d’ouvrage pourrait-

il donner son avis sur ce point ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

La réponse sur ce sujet a été donnée en réponse à la question 13.  

 

1.5.3 Qualité des photomontages 

 

▪ Selon l’avis de quelques personnes, l’étude d'impact repose sur des photomontages clairement 

trompeurs.  Ils ont été réalisés au mois d'octobre, période de l'année où les arbres sont encore en 

feuilles. Dans plusieurs des photomontages, les éoliennes sont cachées par les feuilles des arbres.  

 

- La vue 25 est habilement prise d'un point qui permet de placer l'éolienne E8 juste derrière un 

pylône. 

- La vue 17. La photographie n'a pas été prise du parvis de l’église d’Aulnay comme c'est écrit 

dans le rapport, mais de la route D121 qui longe l'enceinte du cimetière et de l'église. 

- La vue 26 est orientée vers le NE. Les éoliennes E6 à El1 sont à peine dissimulées par un arbre 

à feuillu alors que plus à gauche, au niveau du portail, la vue aurait été plus appropriée pour 

mesurer l’impact réel de ces éoliennes sur le château.   

 

16. Quelle est la réponse du maître d’ouvrage sur ces remarques ? 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 
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Il est tout d’abord bon de rappeler que les photomontages sont là pour faciliter l’appréhension du lecteur 

concernant le projet dans son paysage. Il ne peut pas être considéré qu’ils permettent de visualiser le 

projet exhaustivement.  

- Pour la vue 25 : photo prise avant le montage : le lecteur peut facilement comprendre la visibilité 

du projet depuis ce point 

- 17 : il a été sélectionné un point de vue depuis ce bâtiment comme étant le point le plus tourné 

vers le projet et donc étant le cas le plus défavorable.  

- 26 : le photographe n’a pas pu lors de son passage accéder au château, cette photo a été prise 

en 2017, les propriétaires n’étaient pas les mêmes qu’actuellement.  

La réalisation des photomontages a été confiée à des bureaux d’études indépendants, l’accusation 

d’impartialité est grave. Cela peut être perçu comme diffamation nuisant à leur intégrité. La conception 

de ces photomontages a été réalisée suivant les méthodologies reconnues par l’administration. La 

qualité des photomontages a pu être appréciée par les services instructeurs qui n’ont pas exprimé le 

besoin de les refaire. Le dossier a donc été jugé règlementaire.  

Avec plus de 36 photomontages réalisés (30 au premier dépôt + 6 en phase complémentaire), 

l’appréciation de l’impact visuel du projet éolien de Vervant & LEA semble être possible pour tout 

lecteur du dossier de demande d’autorisation environnementale unique.  
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Localisation des prises de vue pour la réalisation des photomontages pour le premier dépôt 
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Localisation des prises de vue pour la réalisation des photomontages complémentaires 

 

1.6 -Impacts sur la valeur du patrimoine 

 

▪ Considérant l’impact visuel du projet éolien et le risque de nuisances pour la santé certaines 

personnes en dénoncent l’inadaptabilité avec l’urbanisation épars autour de la ZIP. Elles considèrent 

donc que ce parc viendra détruire le caractère exceptionnel de ces communes et aura pour 

conséquences de dissuader de nouvelles familles de s’installer dans ce secteur qui pourtant affiche 

une croissance de la population depuis de nombreuses années. Par conséquent la réalisation du parc 

éolien produira un impact sur la valeur du patrimoine foncier et immobilier des riverains. Selon 

certains cette baisse serait située dans une fourchette de 20 à 40% de la valeur réelle du bien. 

Pour étayer ces craintes il est souvent fait état des décisions prises par des juges de tribunaux 

administratifs qui prononcent l’annulation des actes de ventes devant notaire ne signalant pas les 

projets de parcs éoliens autorisés ou à l’instruction. Pour les mêmes raisons d’autres condamnent le 
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vendeur au remboursement de l’acquéreur d’une somme représentant parfois 20% du prix de vente 

du bien. 

 

17. A ce jour l’impact de la valeur immobilière des biens situés dans un rayon proche de parcs 

éoliens semble avéré. Quelle est la position du maître d’ouvrage sur cette question qui inquiète 

nombreux propriétaires de biens acquis sur ces communes pour la tranquillité et la qualité 

de vie ?  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Le rôle que peut prendre le paysage dans l’acte d’achat d’un bien immobilier est fortement variable 

selon les territoires, le profil de population et les besoins que cet acte devra satisfaire auprès des 

acquéreurs. Par exemple, un couple actif avec enfants placera ce critère bien après ceux de la 

localisation du bien (temps de trajet domicile-travail), la présence de services à proximité (en 1er lieu 

pour scolarisation et/ou garde d’enfants), les caractéristiques intrinsèques du bien (surface, etc.) ou 

encore l’éventuelle proximité familiale ou d’amis. Il s’agit d’un profil d’acheteurs très présent sur le 

marché immobilier national, en témoigne notamment le développement de zones pavillonnaires en 

périphérie des villes. Il peut en être différemment pour un autre profil d’acheteurs, par exemple les 

personnes ayant souhaité s’installer dans un environnement rural perçu initialement à travers une image 

bucolique qui n’est pas sans poser parfois d’autres problèmes que ceux pouvant être imputables aux 

éoliennes (rejet des activités agricoles bruyantes ou odorantes, chasse, etc.) 

Il est vrai que chez certaines personnes ayant pu réaliser des opérations d’achat à une période où les 

prix de l’immobilier atteignaient des sommets souvent injustifiés, une crainte de dépréciation est 

actuellement largement ressentie, a fortiori de la part de personnes présentant ce profil et redoutant 

d’avoir acheté un bien au-delà de sa juste valeur. Il s’agit d’un phénomène bien plus large et intimement 

lié à l’effet de « bulle immobilière », mais sur lequel l’existence d’un projet éolien peut tout à fait 

catalyser et réveiller les craintes. Dans les faits, il n’est observé aucun phénomène de « désertification 

éolienne », bien au contraire puisque souvent, les retombées financières associées permettent aux 

Collectivités de maintenir ou créer des services demandés de longue date par les populations, mais 

jusqu’alors non réalisable dans un contexte de baisse des dotations et des budgets communaux ou 

intercommunaux. 
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Nous pouvons également lire dans le guide « L’élu et l’éolien de 2018 » de l’association AMORCE 

(qui a pour rôle de partager les expériences entre les collectivités et territoires).  
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Les deux articles de presse ci-dessous fournissent un retour d’expérience concernant l’immobilier à 

proximité de parcs éoliens. 
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1.7 - Impacts sur l’économie locale 

▪ Selon certaines personnes les retombées financières des communes qui acceptent des parcs éoliens 

ne compenseraient pas les nuisances subies par les administrés. Aussi elles considèrent que ce parc 

est disproportionné aux enjeux et néfaste pour l’économie des deux communes : perte de son 
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attractivité et frein de la croissance démographique observée sur les deux communes, impact sur le 

projet d’extension de plantation de vignes destinées aux eaux de vie de Cognac, impact sur la 

fréquentation des gîtes et notamment sur celui envisagé au château de Vervant etc… 

▪ Par ailleurs il est considéré par le public que les chiffres annoncés des retombées financières ne sont 

pas toujours à la hauteur de celles présentées pendant l’instruction du dossier. 

 

18. Qu’en est-il exactement ?  Le maître d’ouvrage pourrait-il donner le résultat de son analyse 

justifiant l’intérêt de ce parc éolien au regard de ses propres inconvénients. Quelles sont les 

réelles retombées financières pour les communes sachant qu’elles se situent selon certains 

bien en deçà des chiffres annoncés.  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

L’impact sur l’économie locale du projet a été traité en page 314 à 316 de l’étude d’impact :  

« En premier lieu, il convient de signaler que le projet s’inscrit parfaitement avec les activités agricoles 

qui ne seront que faiblement perturbées. De fait, il est rappelé que :  

• Les plans d’aménagements au sein des parcelles ont été établis en concertation avec les 

exploitants afin qu’ils soient les plus pertinents pour l’utilisation du sol,  

• Un accord financier a été établi avec les propriétaires et exploitants des parcelles concernées,  

• Conformément à la réglementation, l’exploitant du parc s’engage également à provisionner les 

sommes nécessaires au démontage et à la remise en état du site à l’arrêt définitif de 

l’exploitation du parc éolien. Cela permettra un retour à l’usage agricole des terres si besoin.  

En outre, le projet contribue et contribuera à l’économie locale. En effet, d’après une étude de France 

Energie Eolienne, chaque phase de la vie d’un projet va générer une activité économique :  

• Développement : les études préalables à la demande d’autorisation d’exploiter et au permis de 

construire font appel à de nombreux spécialistes (naturalistes, acousticiens, paysagistes, 

géomètres…). Le coût total de ces études est estimé à 100 000 € pour un parc de 5 éoliennes.  

• Construction : Des entreprises régionales peuvent être associées à la construction des parcs 

éoliens, intervenant selon leurs corps de métier et balayant un panel très varié. On estime à 250 

000 € le coût de construction pour 1 MW installé, répartis de la façon suivante : 30 % en 

raccordement électrique ; 10 % pour les postes de livraison ; 50 % en génie civil & VRD ; 10% 

pour le levage.  

• Maintenance : Les chiffres avancés sont de l’ordre de 3 emplois ETP (Equivalent Temps Plein) 

nécessaires pour procéder à la maintenance préventive et curative de l'équivalent de 20 MW.  

De plus, les éoliennes sont soumises à différentes taxes et impôts générant des ressources économiques 

non négligeables pour les territoires qui les accueillent.  

La loi de finances a supprimé la taxe professionnelle à compter du 1er janvier 2010, et mis en place, en 

contrepartie, de nouvelles ressources fiscales au profit des collectivités territoriales.  

À la taxe professionnelle se substitue donc une contribution économique territoriale (CET) à plusieurs 

composantes, dont pour les entreprises de réseaux :  

• La cotisation foncière des entreprises (CFE),  

La CFE est assise sur les valeurs locatives foncières, dont le taux est déterminé par les communes ou 

les EPCI. L’intégralité du produit de la CFE est partagée entre les communes d’accueil et l’EPCI.  
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• La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE),  

La CVAE est assise sur la valeur ajoutée du parc éolien. Elle représente une part minime dans le 

montant global de la CET. Le produit de la CVAE est réparti à hauteur de 26.5 % pour le bloc 

communal, 48.5 % pour le département, et 25 % pour la région.  

• L’impôt forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER),  

L’IFER a été élevé par la loi des finances de 2014 à 7 210 € par MW et par an. L’IFER constitue la part 

la plus importante de la CET. Cet impôt est distribué aux collectivités à hauteur de 20 % pour la 

commune, 50 % pour l’EPCI et 30 % pour le département lorsque l’EPCI est en fiscalité additionnelle 

ou à fiscalité professionnelle de zone.  

 

Lorsqu’une commune n’adhère pas à un EPCI à fiscalité propre, la part normalement attribuée à l’EPCI 

sera perçue par le département, en complément de sa propre part.  

En présence d’un EPCI à fiscalité unique, la part normalement attribuée à la commune sera perçue par 

l’EPCI, en complément de sa propre part.  

Un EPCI ayant opté pour une fiscalité professionnelle unique (FPU) se substitue à ses communs 

membres pour la perception de l’ensemble des retombées de fiscalité professionnelle revenant au bloc 

communal. En contrepartie, la commune percevra l’ensemble des retombées de la fiscalité foncière.  

Notons que les éoliennes sont également soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties en tant 

qu’ouvrages en maçonnerie présentant le caractère de véritables constructions. Ce régime s’applique 

au socle, les autres parties de l’éolienne étant en règle générale exonérées ou hors champ d’application 

de la taxe.  

Le tableau suivant propose une synthèse estimative des retombées financières induites par le projet. 

 
En plus des impacts environnementaux positifs sur le climat, les éoliennes engendrent donc des 

retombées économiques intéressantes au niveau local par : 

• La création d’emplois directs (développeurs, fabricants de composants, techniciens de 

maintenance du parc…) et indirects (bureaux d’étude, BTP…), 

• La location des terrains, 

• Les taxes et impôts locaux pour les collectivités. 

 

1.8 -Impacts sur l’avifaune 

 

▪ Les éoliennes feraient fuir la vie animale dans un large périmètre. Des chasseurs se sont manifesté 

pour signaler les craintes relatives à leur activité. Pour les mêmes raisons d’autres craignent une 
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perte de biodiversité dans la vallée de la Boutonne pour sa faune nombreuse, diverse et typique du 

fait de la présence d’éoliennes à proximité de cette vallée, tout comme le propriétaire du château de 

Vervant qui rappelle la richesse de la biodiversité dans l’étendue de ses 47 ha de parc. 

 

19. Le maître d’ouvrage pourrait-il apporter des informations relatives aux inquiétudes du 

public sur la fuite de la faune sauvage dans l’entourage des éoliennes ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

La réalisation d’une étude écologique permet de déterminer dans quelles mesures la construction du 

parc éolien pourrait avoir un impact sur l’avifaune locale présente à l’initiale.  

La méthodologie de réalisation de cette étude débute par l’analyse des espèces présentes sur la zone 

d’études ainsi que leurs déplacements et leurs activités afin de comprendre les enjeux du site. Une fois 

ces enjeux maîtrisés le bureau d’études émet des recommandations au porteur de projet concernant les 

zones à enjeux, la sensibilité de certaines zones du site d’études et des mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation à mettre en place afin de s’assurer que le projet n’aura aucun impact sur 

la faune et la flore locale.  

Ainsi, nous pouvons lire en page 230 de l’étude écologique le rapport du bureau d’études les Snats sur 

l’impact du projet sur l’avifaune la synthèse suivante :  
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L’impact du projet est jugé dans le pire des cas faible à modéré pour l’avifaune. Afin de répondre à ces 

enjeux, la société Valeco s’est engagée sur plusieurs mesures à savoir (p.246 à 253 de l’étude 

écologique) :  

- Adaptation du calendrier des travaux pour l’avifaune nicheuse 

- Suivi de mortalité 

- Mesures agro-environnementale en faveur de l’outarde canepetière.  

Après application de ces mesures, voici le résultat des impacts résiduels du projet éolien sur les espèces 

locales (p.253 de l’étude écologique) :  
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1.8.1 Les espèces protégées  

 

▪ Plus de la moitié des éoliennes ne respectent pas les recommandations de la DREAL et 

d’EUROBAT pour ce qui concerne la distance minimale de 200 m à respecter entre les pales et les 

haies fréquentées par les chiroptères. Le bridage sera-t-il suffisant pour éviter leur destruction ? Le 

comptage des cadavres apparaît, pour certains, bien naïf quand on sait qu’ils disparaissent le plus 

souvent dans la nuit, ramassés par des prédateurs. 

 

20. La distance de 200m préconisée par la DREAL et EUROBAT n’est qu’une recommandation. 

Il est toutefois permis de considérer qu’en réduisant cette distance le risque de destruction 

d’espèces protégées augmente. Aussi descendre en dessous des recommandations devrait être 

l’exception, or plus de la moitié des éoliennes ne la respecte pas (E1, E2, E4, E6, E7, E10). Il 

peut donc être considéré que le risque de destruction est accu pour les chauvesouris. Pourquoi 

ne pas avoir respecté ces distances ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

La recommandation de 200m aux haies a été réalisé d’un point de vue globale sans prendre en 

compte les enjeux spécifiques de chaque site. Toutes les haies ne présentent pas le même enjeu et ne 

nécessitent donc pas une zone tampon de 200m. La réalisation d’une étude spécifique d’activités des 

chiroptères (en altitude sur un mât de mesure de vent et au sol) permet de connaître la réelle activité 

des chiroptères sur la zone d’étude.  

 

 

Ainsi les études et l’analyse du projet a permis au bureau d’études de réaliser le tableau ci-dessous :  
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Nous pouvons constater que 3 éoliennes (et non pas « plus de la moitié ») sont positionnées à moins 

de 200m des boisements présentant le plus d’enjeux.  

En réponse à cette proximité, un plan de bridage a été défini et présenté à la page 247 de l’étude 

écologique. Celui-ci est prévu pour les 3 éoliennes évoquées plus haut (E1, E2 et E7), mais également 

pour l’éolienne E6 qui est certes éloignée des haies à enjeux, mais qui est l’éolienne située la plus 

proche de la vallée de la boutonne, qui constitue une zone de chasse importante pour les chiroptères.  

Ainsi le plan de bridage a été défini pour ces 4 éoliennes selon les paramètres suivants :  

▪ Période de bridage : du 15/03 au 15/10, soit sur la quasi-totalité de la période d’activité des 

chiroptères. 

▪ Plages horaires du bridage : de 30 minutes avant le coucher du soleil jusqu’à 30 mn après le 

lever du soleil. 

▪ Température seuil : déclenchement du bridage dans les plages horaires correspondantes à partir 

de 12°C. 

▪ Vitesse de vent seuil : déclenchement du bridage dans les plages horaires correspondantes pour 

des vitesses de vent inférieures ou égales à 5 m/s. 

Ce plan de bridage sera ensuite réajusté sur la base du suivi d’activité et de mortalité réalisé sur ce 

parc éolien. Afin de s’assurer qu’il répond significativement au besoin du site et qu’aucune mortalité 

n’est constatée.  

La mise en place de ce bridage ainsi que les mesures d’évitement prises en compte lors du 

dimensionnement du parc éolien permettent de conclure à un impact résiduel faible à négligeable pour 

les chiroptères comme nous pouvons le voir sur le tableau présenté à la question précédente.  

▪ Selon un rapport de la LPO, à qui une étude complémentaire est confiée, des femelles d’outardes 

canepetières serait repérées sur l’ensemble du territoire de la commune des Eglises d’Argenteuil. 

Un requérant (C16 LEA) rapporte des éléments recueillis dans ce rapport « Ces données 

complémentaires confirment très clairement que l'espèce fréquente la zone d'étude et que l'espèce 

fréquente très clairement et régulièrement des zones de futures implantations. L'ensemble du projet 

est totalement intégré dans le domaine vital de l'espèce, notamment en période de reproduction (et 

durant les deux années de suivis de l'oiseau), mais aussi hors période de reproduction ». 

21. Est-ce que le parc éolien est bien à la hauteur des enjeux de protection de cette espèce menacée 

d’extinction ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Comme il a été évoqué dans la réponse à l’avis de la MRAe : « L’outarde canepetière, qui est une 

espèce à très forte vulnérabilité dans la région, fut l’objet d’une attention particulière lors de l’étude de 

l’impact écologique du projet éolien de Vervant & LEA. La première mesure d’évitement prise en 
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compte lors de la conception du projet fut l’abandon du secteur V2 en raison de la possible présence de 

l’outarde dans cette zone. En complément de cette mesure d’évitement une distance d’environ 1000 

mètre a été respecté pour l’éolienne la plus proche du secteur Est (V2).  

Cette première mesure a permis de conclure à « un impact faible à modéré sur la population locale 

d’outarde » (p.230 de l’expertise écologique).  

Afin de garantir un impact nul du projet sur l’outarde canepetière, la société Parc Eolien de Vervant & 

LEA s’est engagé (p.247 et 248 de l’étude écologique) à mettre en place des mesures agro-

environnementales au profit de cette espèce.  

Partant d’un impact faible à modéré, il a été conclu qu’une surface de 12 ha correspondant à la surface 

totale des rotors du projet permettait de garantir un impact nul du projet sur l’outarde canepetière 

comme indiqué page 249 de l’expertise écologique : « De même, l’Outarde canepetière, espèce à enjeu 

fort dans le secteur, a été contactée de manière très ponctuelle sur le site, ce qui a fait l’objet d’une 

mesure d’évitement, selon la séquence ERC (abandon de la zone d’études n°2). »   

En effet cette surface de 12 ha pourrait théoriquement correspondre à une perte d’habitat par répulsion 

au pied des éoliennes.  

Or les milieux sur lesquelles les éoliennes seront implantées n’étaient pas utilisés par les outardes (cf 

carte 20 ci-dessus) et il est très peu probable que de nouvelles espèces viennent s’implanter 

préférentiellement sur ces emplacements (proximité d’une route nationale et habitations).  

Le 12ha à engager seront donc un gain écologique.   

Il n’y aura en conclusion pas d’impact direct du projet sur l’espèce. La mesure d’accompagnement 

sera implantée préférentiellement dans des zones de recolonisation potentielle à proximité des 

populations installées et à distance suffisante des habitations et des boisements. » 

 

En outre, les retours d’expérience montrent une efficacité des MAE pour le maintien des populations 

d’Outarde. Proposer des mesures d’accompagnement en bonnes pratiques agro-écologique semble 

donc être le meilleur levier d’action pour apporter un gain écologique pour les espèces inféodées aux 

plaines agricoles dans le secteur.  
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L’intégration dans le projet d’extension de la « ZPS Plaines de Néré à Bresdon », va permettre de 

conventionner avec des agriculteurs non engagés actuellement (non additionnalité des mesures) pour 

lesquels les démarches vertueuses, apporteront un revenu immédiat, pérenne et non fluctuant.  

Le parc éolien de Vervant & LEA va donc permettre d’assurer la réalisation de ce programme et sera 

un soutien pour la LPO. Le cahier des charges sera précisé avant la mise en service du parc. » 

 

1.9 -Production énergétique 

 

▪ En l'absence de vent, lorsque les éoliennes ne tournent pas, les producteurs d’Energie électrique 

doivent mettre en route ou augmenter la puissance de centrales thermiques (à charbon ou à fuel) 

génératrices de polluants atmosphériques. L’éolien est contesté pour son faible taux de production 

électrique 23% environ dû à l’intermittence de son fonctionnement (20% pour ce parc). Pour de 

nombreux interlocuteurs sa rentabilité ne serait pas à la hauteur des avantages que l’on veut bien lui 

prêter.   

 

 

 

22. Cette remarque mérite des explications précises sur la production électrique nationale et la 

place de l’éolien dans cet ensemble. 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Malgré l’intermittence du vent, une éolienne produit de l’électricité près de 80% du temps. Par exemple, 

l’éolienne Nordex N117 envisagée pour ce parc, démarre quand le vent approche les 3 m/s (environ 

10km/h) et s’arrête pour des raisons de sécurité lorsque le vent dépasse les 20 m/s (environ 72km/h).  

 
Courbe de Puissance en fonction de la vitesse des vents pour l’éolienne Nordex N117 

La puissance instantanée est représentée par la courbe jaune : power (kW) 

 

De plus, la France possède trois régimes de vent différents (Atlantique, Mer du Nord et Méditerranée), 

ainsi le vent souffle presque en permanence dans une partie du pays. Quand il n’y a pas de vent dans 
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une région, il y a de fortes chances qu’il y en ait dans une autre. Le parc éolien français produit donc 

quasiment en permanence.  

Il est aussi possible de prédire la production d’électricité en fonction des conditions météorologiques. 

Ces prévisions sont de plus en plus précises et permettent d’adapter le réseau de production 24h, voir 

72h à l’avance. 

Concernant la remarque sur le caractère intermittent de cette technologie obligeant le démarrage de 

centrale thermique tel que des turbines à gaz (TAG), des centrales à charbon, ou à fioul. 

Ces centrales thermiques sont des unités de production d’électricité dite « de pointe », car pouvant 

répondre à une forte demande temporaire, typiquement les jours de grand froid en hiver, vers 19h. Elles 

sont en effet facilement pilotables et arrivent rapidement à leur puissance nominale. À contrario, les 

centrales nucléaires sont des unités de production dites, « de base », elles ne sont pas flexibles et peu 

modulables. La production hydraulique est quant à elle intermédiaire, elle peut être une source « de 

base », mais facilement pilotable et elle également une source d’énergie « de pointe » très efficace. 

L’énergie éolienne, aussi intermittente soit-elle, ne contribue pas à démarrer des centrales thermiques. 

Les énergies renouvelables sont en effet prioritaires sur le réseau. Lorsque le recours à des centrales 

thermiques est nécessaire, c’est que la totalité de l’énergie produite par les systèmes de production de 

base, ainsi que par les sources d’énergies renouvelables ne suffit plus à satisfaire la demande, les 

énergies renouvelables auront alors contribué à reculer le seuil de démarrage de telles installations. 

L’énergie éolienne, comme les énergies renouvelables en général (solaire, hydraulique, etc.) 

contribuent à diminuer le recours aux énergies fossiles et donc de diminuer les émissions de CO2. 

▪ Après trente ans de production d’énergie électrique issue de l’éolien il semblerait que de nombreux 

pays européens, comme l’Allemagne, s’apprêtent à mettre fin à son développement.  

 

23. Qu’en est-il exactement ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Nous pouvons lire dans l’article du Figaro en date du 03/01/2019 : « Les énergies renouvelables sont 

devenues en 2018 les principales sources d'énergie en Allemagne devant le charbon et représentent un 

peu plus de 40% de la production nationale d'énergie, selon une étude rendue publique jeudi par 

l'institut des sciences appliquées Fraunhofer. 

L'Allemagne, qui a décidé d'abandonner le nucléaire d'ici 2022 et prévoit une sortie ordonnée à plus 

long terme de l'énergie au charbon (38% de la production en 2018), prévoit que les énergies 

renouvelables représenteront 65% de sa production totale d'ici 2030. L'étude de Fraunhofer montre que 

la production d'énergie solaire, éolienne, de biomasse et hydroélectrique a augmenté de 4,3% l'an 

dernier pour représenter 219 térawatt-heures (TWh) d'électricité. 

La part de cette énergie verte était de 38,2% en 2017 et de seulement 19,1% en 2010. » 

(Source : http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2019/01/03/97002-20190103FILWWW00117-allemagne-

le-renouvelable-principale-source-d-energie-en-2018.php) 

L’Allemagne souhaite donc augmenter de 38.2 % à 65% sa part de production d’énergie renouvelable. 

Annoncer que l’Allemagne « s’apprête à mettre fin à son développement » n’est donc pas justifié elle 

est loin de stopper le développement des éoliennes.  

http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2019/01/03/97002-20190103FILWWW00117-allemagne-le-renouvelable-principale-source-d-energie-en-2018.php
http://www.lefigaro.fr/flash-eco/2019/01/03/97002-20190103FILWWW00117-allemagne-le-renouvelable-principale-source-d-energie-en-2018.php


75 

 

Enquête publique -  Projet  d’implantation d’un  parc éolien sur les communes des Eglises d’Argenteuil et Vervant (17) 

L E S   A N N E X E S AU RAPPORT 

 

 

1.10  Capacité financière de VALECO 

 

▪ Selon une personne la Caisse des Dépôts Développement Territorial" dont le nom inspire la 

confiance est mentionnée de façon trompeuse car VALECO ne fait pas partie du groupe Caisse des 

Dépôts et celle-ci n'apporte absolument aucune garantie financière ou technique au projet. 

 

24. Quelle réponse peut apporter le pétitionnaire à cette remarque ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

En effet la société VALECO ne fait pas partie du groupe Caisse des dépôts. En novembre 2008 la 

caisse des dépôts a investi 21,8 millions d’euros soit environ 30% du capital du groupe VALECO 

afin de soutenir le développement du groupe. Cet investissement a été réalisé afin de permettre 

indirectement le développement des énergies renouvelables sur le territoire français.   

 

La société projet « Parc éolien de Vervant & LEA » appartient à 100% au groupe Valeco dont la 

caisse des dépôts à 30%. La mention donc de la caisse des dépôts dans les garanties financières n’est 

pas pour tromper le lecteur.  

  

Sources : 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/caisse_depots_entree-capital_valeco_6259.php4 

https://www.usinenouvelle.com/article/la-cdc-entre-au-capital-de-valeco.N27191 

 

1.11 - Impacts environnemental 

1.11.1 Impact pour le sous-sol 

 

▪ De nombreux requérants, s’interrogent sur le socle des éoliennes du projet constitué de dizaines de 

milliers de tonnes de béton et de ferrailles qui resteraient enfouis définitivement dans le sol, après la 

fin de vie du parc éolien. Pour eux, la décomposition des matériaux pourrait, à terme polluer la nappe 

phréatique. Ils considèrent que cet aspect des conséquences environnementale du parc éolien n'a pas 

été étudié. 

 

25. Est-ce que la décomposition de ces matériaux ne constituerait-il pas à terme un risque 

sanitaire par pollution de la nappe phréatique ? Il semble que le maître d’ouvrage n’aborde 

pas cette question dans le dossier, ne pourrait-il pas se rapprocher de l’ARS pour obtenir des 

garanties sur ce point ? 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

Le béton et la ferraille présents dans la composition des fondations des éoliennes sont des matériaux 

inertes qui ne se décomposent pas. Conformément au décret 2011-985 du 23 août 2011 et son arrêté du 

26 août 2011 présenté dans le document de description de la demande à la page 27. La règlementation 

impose en fonction des usages des parcelles concernés un retrait de 0,80 à 2 mètres. Et ce, afin de 

permettre aux terrains de retrouvés sont usages initiaux, la présence de béton dans le sol n’a aucun 

impact sur l’environnement. Notons par ailleurs qu’en fonction des cas, un retrait total de la fondation 

(sur 3 à 4 mètres en fonction du modèle d’éoliennes) est envisageable.  

Par ailleurs comme pour tout projet éolien l’agence régionale de la santé (ARS) a donné son avis sur 

ce point et nous a rappelé la règlementation citée plus haut.  

▪ Les 50 000 € de provisions par éolienne pour le démantèlement seraient insuffisants. Ce montant serait 

sous-évalué. La somme nécessaire pour la déconstruction d’une éolienne correspondrait à un montant 

de 420 000€ voire 600 000€ pour certains. Selon quelques requérants en cas de défaillance de 

l’entreprise la remise en état du terrain sur lequel est implanté les machines seraient à la charge des 

propriétaires fonciers ou de la commune. 

 

▪ Par ailleurs l’éolienne serait susceptible de créer environ 15 tonnes de déchets totalement non 

recyclables, notamment les pales, soit actuellement 1820 pièces pour un total de 9100 tonnes de déchets 

de 50 m de long et de 4 m de large qui, au mieux, se décomposeront en libérant leurs fibres, hors de 

tout contrôle. 

 

26. Il est couramment répondu à cette question que le recyclage des matériaux composant 

l’éolienne suffirait à acquitter la charge du démantèlement. Qu’en est-il exactement ? 

La provision est-elle réellement suffisante pour assurer cette opération jusqu’à la remise en 

en état du terrain ? 

En cas de défaillance du promoteur qui se chargera de procéder au démantèlement ? certains 

disent qu’il reviendra aux propriétaires fonciers qui ont signé un bail emphytéotique, voire 

la commune elle-même ? 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Les propriétaires fonciers des terres sur lesquelles sont implantées les éoliennes n’auront pas la charge 

du démantèlement. En effet, en vertu de l’arrêté ministériel du 26 Août 2011, modifié par l’arrêté 

ministériel du 6 Novembre 2014, l’exploitant du parc éolien a l’obligation de démonter les éoliennes 

du parc en question, à l’issue de son exploitation, quel qu’en soit le motif (fin normale d’exploitation 

ou anticipée pour faillite par exemple). 

Aussitôt l’exploitation terminée, le démantèlement des éoliennes est réalisé, les baux emphytéotiques 

sont résiliés, et les terrains sont remis en état cultural conformément à l’arrêté ministériel ci‐dessus cité. 
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Une somme de 50.000€/machine minimum est provisionnée lors de la construction du parc éolien, 

elle sera débloquée lors du démantèlement. Ce sont des accords discutés avec les chambres 

d’agriculture pour éviter les situations d’expropriation. Les 50k€ sont des garanties financières et ne 

correspondent pas au cout du démantèlement. C’est une provision qui mise en garantie, mais 

l’exploitant à la charge du démantèlement peu importe le coût. Par ailleurs, les démantèlements vont 

devenir de plus en plus fréquents, les premières éoliennes installées arrivant aujourd’hui en fin de vie. 

Ainsi, les techniques de démantèlement sont amenées à être optimisées et les prestations de 

démantèlement vont devenir plus économiques. Ci-après un exemple de devis datant de 2014 pour le 

démantèlement d’un parc éolien, le montant du devis (concernant uniquement le retrait des éoliennes 

et non des fondations) est de 150 000€ pour 10 éoliennes, loin des 400 000€ annoncés par certaines 

associations anti-éolien. À noter que le coût d’un démantèlement est dépendant de la revalorisation 

des matériaux.  

D’un point de vue réglementaire, l’intégralité de l’éolienne, du poste de livraison et des câbles dans 

un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison devront être démantelés. 

Concernant les socles, la profondeur des socles a excavé va dépendre du type de sol sur lequel est 

situé l’édifice (entre 30 centimètres et 2 mètres). 

La garantie financière correspondant à un minimum de 50 000€/éolienne est réactualisée tous les 5 

ans par l’exploitant du parc éolien en fonction de la formule indiquée dans l’arrêté du 26 août 2011. 

Ces engagements sont indépendants de la société exploitante, en cas de cession du parc le nouvel 

acquéreur devra suivre les mêmes conditions de démantèlement. Si des engagements particuliers sont 

pris dans les baux ou promesses de baux emphytéotiques, en cas de cession le nouvel acquéreur devra 

donc respecter les mêmes engagements qui seront inscrits dans les documents en question. 

Concernant le choix de contractualiser des baux emphytéotiques plutôt que d’acheter les terres 

agricoles : VALECO n’a pas vocation à racheter des surfaces agricoles dans toute la France d’autant 

plus qu’au début du projet les emprises exactes ne sont pas connues, ce qui nous obligerait à racheter 

des centaines d’hectares pour un projet dont nous n’avons pas de certitude sur sa réalisation. 

La contractualisation d’un bail emphytéotique offre toutes les garanties aux propriétaires fonciers et 

leur permet d’avoir un loyer garanti pendant l’exploitation du parc éolien. 
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▪ Cette garantie financière de 50 000 € par éolienne est discuté. Selon un requérant elle ne serait pas 

absolument certaine puisqu’elle repose sur des lettres d’intentions bancaires. Par ailleurs il semblerait 

que ces fonds ne soient pas déposés entre les mains d’un garant. 
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Est que Valeco pourrait clarifier ce point ? 

Réponse du maître d’ouvrage 

La réponse à cette question a été développé à la question 26. 

1.11.2 Risque pour l'eau potable 

 

▪ Lors du démantèlement du site éolien il est prévu de gratter sur 1m environ le socle de béton enfoui 

sous le sol de chaque éolienne et de maintenir en place le reste des matériaux composant ses fondations. 

Les machines E4 et E5 sont dans la zone C de captage d'eau potable et se trouvent à quelques mètres 

de la zone A et B. On peut même se demander si les socles ne débordent pas dans ces deux zones. La 

raréfaction de la ressource en eau va probablement nécessiter d'étendre les zones A et B dans les toutes 

prochaines années. On ne peut pas mettre deux éoliennes avec un socle de plusieurs dizaines de tonnes 

d'acier et plusieurs centaines, voire milliers de tonnes de béton dans le sol, de résine époxy et de 

polymères à quelques mètres d'une zone A ou B.  

▪ Il semblerait que certaines communes ou communautés de communes de Charente-Maritime exigent 

le retrait total de la semelle de béton lors du démantèlement du site. 

 

27. La règlementation autorise le maintien des fondations dans le sous-sol après le 

démantèlement. La prise de position de quelques collectivités territoriales montre qu’un 

doute existe sur le risque de pollution du sous-sol et des nappes phréatiques après 

décomposition des différents matériaux. L’implantation d’éoliennes dans le périmètre de 

protection de captage est-elle tolérée ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Comme évoqué à la page 343 de l’étude d’impact : « La sollicitation de l’ARS a permis d’informer de 

la présence de plusieurs périmètres de protections de captages AEP sur les communes des Eglises 

d’Argenteuil, Vervant et Poursay-Garnaud au sud de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP). La partie 

sud de la zone d’implantation potentielle est ainsi concernée par deux périmètres de protection 

rapprochée et un périmètre de protection éloignée, tous trois associés au captage d’alimentation en eau 

potable de « Bois de Vervant F2 », situé sur la commune de Poursay-Garnaud. Les périmètres de 

protection rapprochée sont susceptibles de présenter des contraintes car les nouvelles constructions 

superficielles ou souterraines y seront interdites (DUP en cours de finalisation). 

La définition optimale du projet permet l’évitement des périmètres de protection rapprochée du captage 

AEP de « Bois de Vervant F2 ». 

 

En effet l’implantation d’éoliennes dans les zones de captages A et B est interdite par le règlement de 

la zone de captage, en revanche les nouvelles constructions dans la zone C sont autorisées sous respect 

des règles sanitaires lors des constructions. Ces règles seront respectées lors de la construction du parc 

éolien de Vervant & LEA afin d’assurer l’évitement d’impacts sur ces zones de captages d’eau potable.  
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Localisation des éoliennes du projet éolien de Vervant & LEA vis-à-vis des zones de protections de captage d’eau potable 
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Retour de pré consultation de l’Agence Régionale de la Santé 

 

 

1.12  Impact sur le patrimoine historique 

 

▪ Il est bien ressenti tout l’intérêt que porte la population au château situé au sein du village de Vervant 

qui bénéficie, tout comme son jardin à la française qui le jouxte, d’un classement « monument 
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historique » depuis 1949. Il est bien ressenti tout l’intérêt que porte la population à ce monument 

qui prend une grande place dans la vie des habitants de cette commune. Or cet édifice n’a fait l’objet 

d’aucune étude d’impact de la part de Valéco, se limitant à montrer uniquement la photo du portail 

d’entrée au château, mais estimant tout de même que l’impact sera fort. 

 

28. Pourquoi ce château n’a pas bénéficié d’un intérêt particulier de la part du pétitionnaire 

compte tenu de son intérêt patrimonial. Il a été écarté de l’étude d’impacts alors qu’il y a 

toutes les raisons de considérer que le parc éolien aura une incidence forte sur cet édifice 

protégé.  

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Le château de Vervant fut l’objet d’une attention particulière comme tous les monuments historiques 
présents dans la zone d’étude éloignée du projet. (Page 57 à 60 de l’étude paysagère réalisée par le 
paysagiste Bertrand Massé) 

Ce monument est inscrit aux monuments historiques par arrêté du 22 août 1949 et en tant que 
monuments historiques bénéficie d’une zone de protection de 500 mètres vis-à-vis des éoliennes. 

Ce château qui est une propriété privée non ouverte au public a fait l’objet d’un photomontage (n°26). 
Malheureusement le paysagiste n’a pas pu réaliser un photomontage depuis l’intérieur du château, mais 
depuis son entrée à proximité de la RD 127E1.  

Nous pouvons donc lire à la page 137 de l’étude paysagère : « La RD127E1 permet d’accéder aux 
grilles du Château de Vervant, inscrit à l’Inventaire des Monuments Historiques. Demeure privée, non 
ouverte au public, le parc à la française est très difficilement visible depuis l’extérieur. Le site est 
implanté à la confluence de la Boutonne et du Padôme dans un environnement végétalisé très dense.  

Depuis ce point de vue, seule la partie nord du parc éolien se donne à voir à travers les grilles d’entrée. 
Au regard du photomontage, la partie haute du projet serait davantage visible depuis le parc lui-même 
que depuis la RD127E1. Depuis les abords du monument, on peut donc considérer que le projet éolien 
de Vervant et Les Eglises-d’Argenteuil, à quelques 818m de distance, serait en partie présent 
visuellement. Depuis la RD127E1, sa perception serait en revanche beaucoup plus difficile en direction 
de la partie sud du parc. » 
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▪ L’église de saint-Pierre d’Aulnay fait partie des éléments inscrits au patrimoine mondial de 

l’UNESCO au titre des chemins de Compostelle, elle nécessite donc le respect d’une zone tampon 

de 6km pour la protection de cet édifice. Or deux aérogénérateurs se situent à l’intérieur de cette 

zone de protection, il s’agit des éoliennes E10 et E11. 

 

29. Quelles sont les raisons qui ont permis au maître d’ouvrage de s’affranchir de cette 

obligation ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Nous pouvons lire au chapitre sur les monuments UNESCO dans le Schéma Régional de Poitou-

Charentes (chapitre 6.1.4. Page 40) :  

 

Les recommandations formulées au sein du SRE concernant les 6 km de zone de protection autour des 

monuments UNESCO doivent être respectées en « l’absence d’étude spécifique du site ». Or dans le 

cadre de l’étude paysagère du projet éolien de Vervant & LEA, une attention particulière a été portée 

à l’église d’Aulnay. Le photomontage (n°17) permet de préciser l’impact comme présenté en page 125 

de l’étude paysagère.  
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Après analyse de l’ensemble des éléments paysagers le niveau d’impact depuis l’église d’Aulnay a été 

jugé « très faible à négligeable ».  

Selon le paysagiste « Le projet se donne à voir très subrepticement (bouts de pale) depuis laRD950 à 

Aulnay. Les effets du projet peuvent être considérés comme très faible à négligeable. » (p.129 de 

l’étude paysagère). 

 

 

1.13  Questions diverses 

 

▪ Un pétitionnaire, vice-président du cercle des administrateurs, association chargée de promouvoir 

la bonne gouvernance des entreprises, souhaiterait connaître la position de Valeco sur le respect des 

règles relatives aux marchés internationaux définies par la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 

dite « Sapin 2 » pour la transparence et la lutte contre la corruption. En effet, la plaquette de 

l’entreprise indique que Valeco intervient au Vietnam et au Mexique, deux pays classés 

respectivement 109ème et 135ème mondial dans le classement de la corruption de Transparency 

International. 

 

30. Cette personne souhaiterait connaître les dispositions concrètes qui sont mises en place pour 

respecter la loi Sapin 2 et comment la société évalue son efficacité. 

 

Réponse du maître d’ouvrage 
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La société VALECO, qui est un groupe français dont le siège social est basé à Montpellier, en France 

a l’obligation de respecter la règlementation française même si elle développe des activités à l’étranger. 

En ce sens, le groupe Valeco respecte les dispositions de la loi Sapin notamment par la publication 

annuelle de ces résultats financiers, ainsi qu’en se conformant aux contrôles comptables permettant 

d’assurer qu’il n’est pas dissimuler de faits de corruption ou de trafic d’influence.  A noter par ailleurs 

que la société a obtenu depuis plusieurs années les Labels ISO 9001 et ISO 14001 qui sont gages de 

qualité et de respect de l’environnement.  

De plus la majeure partie des activités du groupe VALECO se situe dans l’hexagone avec plus de 20 

ans d’expérience dans les énergies renouvelables. Ce qui se caractérise aujourd’hui par 380 MW en 

exploitation soit environ 131 éoliennes et 500 000 m2 de panneaux photovoltaïques, toutes ces 

constructions se situent essentiellement en France. Cette expérience et la réalisation de ces installations 

permettent aujourd’hui de garantir la solidité et les connaissances que possède le groupe Valeco pour 

développer de nouveaux parcs éoliens comme celui de Vervant & LEA. Le développement à 

l’internationale de la société VALECO prouve sa bonne santé financière et sa capacité à investir dans 

de nombreux projets.  

Par ailleurs dans le cadre de l’instruction administrative du dossier de demande de construire et 

d’exploiter il est imposé au porteur de projet de présenter des garanties financières ainsi que ces 

capacités techniques. (Page 29 à 39 de la description de la demande).  

Les accusations graves selon lesquels la société VALECO pourrait faire l’objet de corruptions seraient 

potentiellement attaquable en justice.  

Source : https://groupevaleco.com/  

▪ Un requérant note en (page 73) que le risque d'effondrement bien que classé en gravité "importante" 

pour le mat E4 (qui peut tuer jusqu'à 9 personnes) est écarté d'un revers de main par la mention " De 

manière générale, le respect des prescriptions de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations 

éoliennes soumises à autorisation permet de s'assurer que les éoliennes font l'objet de mesures 

réduisant significativement la probabilité d'effondrement.". La proximité de l’éolienne E5, située à 

proximité de D218E1, a également fait l’objet de craintes pour la circulation automobile en cas de 

projection de glace. 

 

31. Comment le pétitionnaire peut-il justifier la proximité de ces machines avec les voies de 

circulation ? 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

L’étude de dangers a été réalisée conformément au guide établi par la Direction Générale de la 

Prévention des Risques (DGPR) et en accord avec la réglementation en vigueur. Le dossier a été 

accepté et jugé comme complet par les services de l’Etat. 

Le risque de projection de pale ou de débris a été étudié de la page 73 à la page 76 de l’étude de dangers. 

Cette analyse permet de conclure que « pour le parc éolien de Vervant & LEA, le phénomène de 

projection de tout ou partie de pale des éoliennes constitue un risque acceptable pour les personnes ». 
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De plus, un tableau de l’accidentologie française réalisé entre 2001 et 2016 est disponible en Annexe 

2 de l’étude de dangers. La distance maximale mentionnée pour une projection de fragment de pale est 

de 380 mètres par rapport au mât de l’éolienne, les autres données montrant des distances inférieures. 

▪ Demande particulière de M. Stéphane ACHE- 4 rue des alouettes, Pouzou, 17400 Les Eglises 

d’Argenteuil. 

La préoccupation du requérant réside sur la proximité de l’éolienne E9 avec son habitation (600m). 

Il précise que son inquiétude n’est pas l’aspect visuel, mais les nuisances sonores du fait de sa 

proximité. L’étude acoustique du point de mesure 6 et 6 bis, dit Pouzou, conclut à un dépassement 

du seuil autorisé. Il demande de déplacer ou de retirer cette éolienne. 

 

32. Cette habitation est en continuité de l’espace urbanisé du hameau de Pouzou. Effectivement 

sur ces deux points de contrôle, N°6 et N°6bis, le dépassement d’émergence nocturne est dans 

la catégorie « probable ou très probable » selon le type de machine étudié. Un plan de bridage 

de l’éolienne N°9 est prévu dans les situations de dépassement d’émergence. Pour autant le 

pétitionnaire semble être inquiet et demande leur éloignement.   

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Comme évoqué plusieurs fois précédemment, la règlementation est très stricte au sujet des 

émergences acoustiques. Et elle concerne tous les riverains du parc éolien. Le parc doit 

obligatoirement respecter ces émergences règlementaires et ce, pour toutes les habitations à proximité 

du parc éolien. C’est d’ailleurs dans ce sens qu’a été réalisée une campagne de mesure avec des 

sonomètres dans tous les villages dans un périmètre immédiat du projet éolien.  

 

 

Emplacement des sonomètres lors de l’étude acoustique (p.71 de l’étude acoustique) 
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Questions particulières du commissaire enquêteur 

 

 

▪ Les progrès réalisés ont fortement abaissé les émissions sonores des aérogénérateurs. Néanmoins le 

bruit de la pale qui fend l'air demeure encore une source de bruit important. Le système TES 

(Training, Edge, Serrations) permet de réduire les émissions sonores de manière importante.  

 

33. Compte tenu des nombreux secteurs urbanisés où en voit de l’être le maître d’ouvrage a-t-il 

prévu d’équiper du système TES les aérogénérateurs les plus près de ces secteurs sensibles. 

Réponse du maître d’ouvrage 

La technologie TES, est maintenant couramment utilisé dans la construction de nouveau parc éolien 

et a également été étudié dans le cadre du projet éolien de Vervant & LEA. En effet comme nous 

pouvons le constater à la page 71 de l’étude acoustique, les modèles d’éoliennes envisagés pour ce 

projet ont été étudiés « avec serrations » :  

 

Ce système de « brosse » que proposent 2 des 3 constructeurs d’éoliennes envisagées pour ce projet 

permet de réduire significativement l’impact sonore que provoque une éolienne. En effet « les 

serrations ont un double bénéfice : elles réduisent la puissance sonore et limitent la propagation du son 

dans l’atmosphère. » 

Avec ou sans ce système le parc éolien est tout de même contraint par les mêmes obligations 

d’émergence sonore et devra se soumettre à cette règlementation en mettant en place des bridages dans 

les conditions possibles de dépassement.  
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Illustration des serrations sur une pâle d’éolienne 

 

Source : https://blog.greensolver.net/exploitation-technique-eolien-serration/  

 

REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE A CERTAINES CONTRIBUTIONS 

 

Au-delà des questions posées par le commissaire enquêteur qui résument les principales inquiétudes et 

interrogations exprimées par les contributeurs de l’enquête publique. Certains avis méritent une 

attention particulière et font l’objet ci-dessous d’une réponse spécifique.   

 

Observation courriel N°131 et 133 de Mr Pascal Poirot : 

1) La concertation 

Sur le sujet de la concertation l’ensemble des actions de concertation ont été détaillées en réponse à la 

question n°1 de ce rapport. Il est important par ailleurs de préciser que les informations ont été 

distribuées dans toutes les boîtes aux lettres par les agents municipaux qui sont familiers aux habitations 

des deux communes et qui n’ont aucun intérêt à éviter certaines boîtes aux lettres.  

Par ailleurs, comme précisé précédemment la concertation effectuée sur ces deux communes a été 

réalisée sous différentes formes et en permettant aux riverains de s’exprimer. A ce jour aucune question 

ou remarque de Mr. Poirot n’a été portée à l’attention du maitre d’ouvrage, ni par le blog ni par les 

registres ni lors des permanences d’informations.  

 

2) Remise en cause des capacités techniques et financières de la société Valeco 

Comme indiqué la société VALECO a aujourd’hui plus de 20 ans d’expérience dans le domaine des 

énergies renouvelables. Elle possède également plus de 100 éoliennes en exploitation en France et 

justifie d’une solide santé financière. La société VALECO a également de nombreux projets en Poitou-

Charentes, nous pouvons citer le parc de Bel Air sur la commune de Saint-Félix actuellement en 
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construction et dont les demandes de construction et d’exploitation ont fait l’objet d’un arrêté 

préfectoral favorable. Les services instructeurs (DREAL, Préfecture) ont l’obligation de vérifier les 

capacités financières du porteur de projet avant toute construction du parc. Les dossiers de demande 

d’autorisation environnementale unique sont également scrutés et analysés. Le dossier du projet éolien 

de Vervant & LEA a donc fait l’objet d’une analyse approfondie et a été jugé règlementaire par les 

services instructeurs.  

3) Impacts du projet de Vervant & LEA 

L’étude d’impacts réalisée par des experts paysagers, acoustiques et écologiques a été menée pendant 

plus d’une année en se basant sur des éléments concrets (logiciels, études, méthodes de calcul, …) et a 

permis de montrer les réels impacts du projet sur son environnement. Ces études ont été jugées 

complètes par l’administration et ont également fait l’objet d’un avis de la MRAe. Le tableau réalisé 

par Mr. Poirot en partie sur des éléments subjectifs et en comparant 2 parcs éoliens dans des contextes 

différents n’appelle pas d’observations particulières.   

4) Relations entre la société VALECO et Mr Poupard (maire des églises d’Argenteuil) 

En tant que propriétaire foncier impacté par le projet, il a été convenu dès le début de la phase de 

développement du projet en 2015 que Mr. Poupard ne prendrait pas part aux délibérations et n’aurait 

pas à échanger directement avec la société VALECO tout au long du projet. L’ensemble des échanges 

entre la société VALECO et la mairie des Eglises d’Argenteuil ont été réalisés par le biais de Mr. 

Brunet, première adjointe des Eglises d’Argenteuil et qui ne possède aucun terrain impacté par le projet 

éolien de Vervant & LEA. Mr. Poupard a eu l’occasion en raison de sa fonction de maire d’être 

interrogé par les habitants et a pu donner son opinion personnelle sur ce projet, en aucun cas ses 

opinions n’ont eu un impact sur les décisions prises par le conseil municipal des Eglises d’Argenteuil.  

5) Balisage et valeur immobilière 

Les réponses sur ces deux éléments ont été détaillées dans les réponses aux premières questions de ce 

rapport.  

Sur le sujet de l’organisation d’une réunion par les opposants au projet, la société VALECO a été à de 

nombreuses reprises disponibles afin de recueillir et de répondre à toutes les remarques des riverains, 

comme détaillée dans ce rapport. Seules 7 personnes se sont rendues lors des permanences, et aucun 

riverain n’a laissé de remarques sur les registres mis à disposition dans les deux mairies. L’organisation 

d’une réunion le 26 novembre soit 1 semaine après le début de l’enquête publique, ne peut permettre 

d’être considéré comme un réel moyen d’informations car trop tardive. La procédure d’enquête 

publique étant lancée, c’est au commissaire enquêteur de juger de l’ambiance générale autour de ce 

projet et ce, sur les actions déjà réalisées. La société VALECO ne peut plus intervenir à ce stade de 

développement du projet éolien.  

6) Les photomontages 

Comme détaillé précédemment, les photomontages ont été analysés par les services instructeurs et n’ont 

pas fait l’objet de critiques particulières. 

7) La sécurité autour du projet éolien de Vervant & LEA 

La DGAC a été consultée par la DREAL en juin 2017 et a donné un avis favorable au projet éolien de 

Vervant & LEA. Plus de détails plus haut dans ce rapport.  
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Le projet a fait, comme tout autre projet éolien, l’objet d’une étude de dangers qui a conclu sur un 

impact acceptable du projet. Cette étude de dangers a été jugée règlementaire par les services 

instructeurs.  

8) L’eau potable 

Comme détaillé dans ce rapport, ce projet a fait l’objet de consultations et d’échanges avec l’Agence 

Régionale de la Santé et toutes les prescriptions ont été prises afin d’éviter tout impact sur les captages 

d’eau à proximité.  

9) La santé humaine 

La réponse sur ce sujet a été directement apportée par le gouvernement dans une réponse à une députée 

que l’on peut lire plus haut dans ce rapport.  

10)  Distances aux habitations.  

Cette question a déjà fait l’objet d’une réponse plus haut.  

11)  Impacts acoustiques 

Les parcs éoliens font l’objet d’une règlementation très stricte concernant l’impact acoustique, le parc 

éolien de Vervant & LEA devra lui également respecter les limitations en termes d’émergences sonores 

et devra prouver du respect de ces prescriptions lors d’une nouvelle campagne de mesure après sa 

construction.  

12) Impact du projet sur les animaux  

Des études écologiques ont été réalisées pendant plusieurs mois sur le site d’étude du projet et ont été 

complétées par de la bibliographie notamment apportée par la Ligue de Protection des Oiseaux de 

Poitou-Charentes. L’impact du projet sur site a été développé dans l’étude écologique et les mesures 

prévues dans le cadre du projet de Vervant & LEA ont pour but d’assurer que le projet n’aura pas 

d’impacts sur la faune et la flore. Des mesures de suivis viendront s’assurer de l’efficacité de ces 

mesures.  

13) Impact économique du projet sur les communes 

L’impact du projet sur les deux communes a été détaillé plus haut dans ce rapport.  

14) Concentration des parcs éoliens dans le Vals de Saintonge 

Un rappel des objectifs nationaux fixés par la France a été réalisé plutôt dans ce rapport ainsi qu’une 

explication sur les schémas régionaux éoliens qui ont permis de définir les zones favorables au 

développement des parcs éoliens.  

15) Impact sur les monuments UNESCO 

Une attention particulière a été portée au monument UNESCO des villes d’Aulnay et de Saint-Jean 

d’Angély. Des photomontages et des analyses ont été détaillés au sein de l’étude paysagère. Des extraits 

de ces études sont présentés plus haut dans ce rapport.  

Retombées économiques 

Le détail des retombées économiques a été présenté plus tôt dans ce rapport, par ailleurs le 

gouvernement a récemment validé le reversement de 20% de l’Impôt Forfaitaire pour les Entreprises 

de Réseaux (IFER) pour toutes les communes dans le cadre des nouveaux projets éoliens construits à 

partir de 2019.  



93 

 

Enquête publique -  Projet  d’implantation d’un  parc éolien sur les communes des Eglises d’Argenteuil et Vervant (17) 

L E S   A N N E X E S AU RAPPORT 

 

16) Vote de la commune de Saint-Jean d’Angély 

L’impact du projet sur la commune de Saint-Jean d’Angély sera moins important que celui sur les 

communes de Vervant et des Eglises d’Argenteuil qui ont toutes les deux délivré un avis favorable au 

projet. A noter par ailleurs comme détaillé dans l’étude paysagère complémentaire que la société 

VALECO s’est engagée des mesures d’accompagnement qui prévoit des travaux d’aménagement sur 

l’abbaye de Saint-Jean d’Angély ainsi que sur les chemins de Saint Jacques de Compostelle qui ont été 

présentés et validés par la mairie de Saint Jean d’Angély.  

17) Avis de la population 

Mr Poirot explique un rejet massif de la population pour ce projet éolien, aujourd’hui ont été 

comptabilisées 165 personnes différentes ayant donné un avis sur ce projet. Comme développé en 

introduction de ce rapport en cumulant les deux communes d’accueil de ce projet, nous comptabilisons 

environ 13% d’avis défavorables et près de 80% de riverains n’ayant pas donné leur avis sur ce projet. 

Il apparaît donc compliqué de conclure à un rejet massif.   

 

 

Observation courriel n°E133 de Mr Verzat : 

1) Dispositions des éoliennes en éventail 

Le choix de l’implantation des éoliennes se base sur plusieurs paramètres, à savoir: 

• Les enjeux écologiques, 

• Les accords fonciers, 

• La cohérence paysagère, 

• Les pratiques agricoles sur les parcelles impactées 

Tous ces paramètres, en plus des contraintes techniques liées aux distances minimales à respecter afin 

d’éviter la gêne des éoliennes entre elles (appelés effet de sillage) ont conduit à cette implantation. Qui 

a été déterminé comme étant la moins impactante par le résultat des différentes études.  

2) Démantèlement  

Comme il a été détaillé plus haut, l’exploitant du parc éolien a l’obligation de démanteler le parc éolien 

à la fin de sa durée de vie. Le coût de ce démantèlement ne sera en aucun cas à la charge du propriétaire 

foncier, de nombreux exemples de démantèlement ont été réalisés en France. La société VALECO a 

l’expérience de ces démantèlements l’ayant réalisé sur l’un de ces parcs éoliens dans le Sud de la France 

qui a fait l’objet d’un repowering (remplacement des éoliennes). Exemple ci-dessous :  
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CONCLUSION DU MAITRE D’OUVRAGE 

L’enquête publique concernant le projet éolien de Vervant & LEA, composé de 11 éoliennes et de 2 

postes de livraisons sur les territoires communaux de Vervant et des Eglises d’Argenteuil en Charente-

Maritime s’est déroulée dans des conditions permettant aux habitants de s’exprimer.  

En faisant un bilan statistique, il est possible de constater que près de 80% de la population ne s’est pas 

prononcé sur ce projet. Et en prenant les hypothèses les plus défavorables sur la localisation des 

contributions, le pourcentage maximum d’opposants au projet dans les deux communes d’accueil du 

projet réunies se situe aux environs de 13%. De nombreuses contributions défavorables ont également 

été exprimées par plusieurs membres d’une même famille. La virulence et la forte contestation 

exprimée dans certaines contributions seraient donc à mettre en perspective à ces chiffres de 

participation.  

Néanmoins, parmi les principaux thèmes abordés dans les contributions une grande partie d’entre eux 

remettent en cause le principe même du développement éolien (distances aux habitations, augmentation 

trop importante du nombre de parcs éoliens, rendement énergétique des projets, …).  

Les inquiétudes et questions légitimes liées à l’impact du projet éolien de Vervant & LEA sur son 

environnement trouvent une réponse dans ce rapport. Ainsi qu’un rappel sur les actions de concertation 

qui vont au-delà de la règlementation applicable à ce type de projet d’aménagement. 

  La société VALECO a tenté de s’adapter au mieux aux contraintes du site d’étude afin de proposer un 

projet de moindre impact tout en contribuant aux objectifs nationaux en termes de développement des 

énergies renouvelables.  

Pour rappel, le gouvernement a rappelé en novembre dernier en marge de la programmation 

pluriannuelle de l’énergie les objectifs de développement éolien. Ces objectifs sont, pour l’éolien 
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terrestre, d’atteindre 24,6 GW de puissance installée en 2023, et entre 34,1 et 35,6 GW à l’horizon 

2028. Au 30 septembre 2018 la puissance éolienne terrestre installée en France (métropole et DOM) 

était de 14,3 GW. 

 

 

 

Fait à Niort le 27 décembre 2018 

      Le commissaire enquêteur  

        Bernard ALEXANDRE 

  

Chef de projets du Groupe VALECO 

Matthieu BIRBA 

Fait à Toulouse le 09 janvier 2019 
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ANNEXE - Résumé des interventions du public 

 

 

Dans ce chapitre est reporté le résumé de chaque intervention du public recueillie : sur les registres 

d’enquête, les courriers adressés au commissaire enquêteur, les observations transmises par messagerie 

électronique ou formulées oralement classées dans l’ordre suivant : 

 

- Observations transmises par courriel,  

- Observations inscrites sur le registre de Vervant,  

- Observations transmises par courrier à Vervant, 

- Observations inscrites sur le registre des Eglises d’Argenteuil, 

- Observations transmises par courrier à les Eglises d’Argenteuil. 

 

Origines des observations : 

 

 

- Les Eglises d’Argenteuil :  LEA 

- Vervant :   VRV 

- Préfecture :   PFT 

 

 

Le résumé des observations déposées par le public reprend les points essentiels et utiles permettant 

d’appréhender la problématique du projet présenté. Il ne peut se substituer aux observations déposées 

à l’enquête dans leurs versions originales. Un exemplaire de chacune d’elles est jointe au présent 

procès-verbal remis au maître d’ouvrage.   

 

 

 

 

 

 


